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I. - THf:ORIES GlbiF'RUES. 

t. - A propos de la maxime « error communis Cari! jU'l ", 

par M. MORI:'/ (A nnales des Facultés d'Aix, avril-juin t!)()fi). 
Ce travail fort intéressant a été fait à propos d'une thèse sur 
cette maxime, et à cette occasion l'auteur recherche avec soin la 
base qu'on peut lui donner aujourd'hui. Il la trouve dans ceUe 
idée que celui qui laisse se répandre une erreur el! tolérant. un 
état de fait contraire au droit doit supporter le risque de celle 
situation. Il arrive à. l'aide de ce principe à la justification de la 
jurisprudence sur les actes de l'héritier apparent. De cette situa
tion, il a très heureusement rapproché la situation du créancier 
qui a hypotht'que sur des biens qui. appartenant à un prêt/'
nom, étaient en réalité la propriété d'une congrégation non 
autorisée et explique ainsi comment la validité de ces hypothè
ques a pu ètre reconnue par les cours d'appel. 

2. _ Dans la flet'ue critique, 1906, nO' 9 et 10, ~f. HUGOEUY 

termine son étude sur l'idée de peine privée en dro il fonfem-

R. Da. CIV. - V, 
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porain, en examinant la peine privée dans la J'urisprud" 
f 

. ~nrf> 

rançalse et les principaux droits étrangers. 
~. - La Ret'ue critique, i906, nOI 9 et 10, termine l'étude de 

M. ~e VAREILLES-~OMMltRES sur le ronflit de.~ crénnres pt II! 
droll de préférence entre créanciers. 

4, - Usages locau:r, ptude hjMorique, critique et biblio
graphique, par ~1. DAGt:I~ (Larose, éd ). 

La loi donne une certaine force aux usages locaux. Mais 
comment les connaltre, en établir le caractère, quelle valeur 
d,onner au~ dive~s recueils, o.fficiels ou non, où ils sont consignés, 
c est ce qu examme cette utile brochure. 

II. - O\:VRAGES At;XILIAIRES. 

5. - La dernièrl' ét'ollltion dortrinale dit socialisme. LI! 
sorialiSTlle juridique, par M. Ihn.:R. 

Nous avons signalé I('s articles de la Ret'ue d'éronomie poli
tique, qui ont Hé, sous ce titre, rrunis en brochure. Ils con
tiennent l'hi~toriqu(' rI'une évolution toute récente et non encore 
arrivée à ~on tel me. Mais au point de 'lUI' spécial du droit civil 
ils ont l'avantage de nous montrer comment le droit dans SPS 
théorirs les plus nouvelles se rapproche d'idées ~ocialisles (1U 
facilite I('ur lente pénétration. C'cst ce quI' ~1. IIitier, Il la SUite 
des socialistcs les plus connus, signale il propo~ notamment de 
la nouvelle méthode d'interprétation, de la notion nouvelle de 
ln l'('sponsabilitr qui m.\ne in~ensihlemrnt il admettre la respon
sabilité de tout titulairr d'un droit, et qui peut aller jusqu'à 
rendre à l'ouvrier le produit intégral de ;,on travail; ou encol'P 
c'est cc que l'auteur r('marque de la notion, si développée'aujour
,l'hui par 1\1. Hauriou, dl' l'acte rie ge~tion. L'abouti~~t'ment 
IInal de ces théorie~, c'est au dire dcs socialif-tes l'expropriation 
.Iu capital sans indrmnité, en vertu de ce prinCipe que le drOIt 
nI' saurait ~trp perpi'luel, rrster il l'abri de la loi qui le su~' 
prime complNemenl ct 11 l'encontre de tous, comme l'avait M,là 
expliqué Lasalle dans ~a théorie des droits acquis. 

Cr sont là des iMrs qui ~ont de nature à faire beaucou~ 
pI'llser SUl' l'évolution probahle du droit civil, et que cette étude 

met heureusement en lumière. 
6. - Les transformations de la puissance PllblilJllt .. LfS 

s!Jndicats de funrtiollnaires. - l~tud~S éconollli~lues ct ~1I~18!t'> 
publiées uv cc le concours du r.oll~ge libre des sCiences ~oclales, 
par M. Maxime LEIIOY (Giard, édit., HI07). 



FlIA:o.CE. 
R77 

Cet ouvrage n'est pas seult'ment l'h' t' , 
b '1 d 'h 18 orlque dune qupstion 

très ru ante e 1 eure actuplle sur laquell l' t' " 
t t d l, " e a tentlOn du parle-

men e e opInIon est périodiquempot ra lé A 
, , l'ét d d ppe e, côté de cha-

pItres ou u e es textes m~mes est sprrée d A à 
é l, éd' e pr"s propo~ rlf' 

la 1 ga It es syndIcats (V. le chap V sur Ips a . 't' , d f '. " ssocla IOns et syn-
dIcats e onctlonnalres), 00 y trouve ce qUI' ra't l' " l' 

• 1 1 ongIna Ité et 
le caractère très suggestif de l'ouvrage des idées t A , ' r"s person npl-
les sur la transformatIOn du pouvoir sur la disparl't' " , " Ion progrf's-
slve d une conceptIOn régalIenne de l'autorité qui a enlevé la cou-
ronne de la tt'te d'un monarque simplement pour la remettrp au 
gr~upe des ~ouv~rnants, .\ cette con~eption, attaqupe par Ips 
faIts avec une vIOlence que les barrières Ip~ales n'arr~teront 
pas, s'en oppose une autre où lI. L .. avec d'ailleurs une pnldenre 
qui est la ';'larque d'un esprit vraiment scientifique, voit le prin
cipe de l'Etat futur, C'est celle qui fait rentrpr les rapports flui 
aujourd'hui sont seulement des relation~ de chef à adminIstré 
dans le rapport contractuel. Et ainsi, par une réaction conlr'e 
cette tendance que ~ignalait li, Duguit à restreindre l'importancp 
de la rp~le contractuelle en faveur de la règle légale, appara!t 
dam; le droit d'après-demain, de demain peut-être, car les faIt, 
marchent vite, une renaissance de la règle contractuelle qui la 
fait rentrer au cœur même du droit public, à la place de la DO

tion démodée, et somme toute peu démocratique, d'autorité. 
'l, L, montre trps bien que c'est vers cela que l'on marche, et 
que les idées qui se sont fait jour aujourd'hui sur la respoma
bilité civile de l'État ne ~ont que le~ premiprs pas vers une in
troduction plus complète des idées de droit civil dans le droit 
public, introduction qui se fera sans doute sous la forme plus 
générale d'un fédéralisme économique, , , ' 

L'ouvra"e, ainsi que cela ressort de ces quelques IndIcatIOns. 
est donc t~ut à fait de nature à faire éclore des idées intéressan
tes et nouvelles chez tous ceux qui rénéchissent sur la marche 
et les destinées du droit civil et cette qualité suggestive n'est pas 

un mince mérite. , , 
7, _ ~Ientionnons le tome V et r!ernier du TraitPdedrolt ln-

. . " . CIme étudie l'étran~pr pt ternatlOnal pra'é de M, \v EI~~, e vo U . 
,. , , l" tér~t qu'il y a à VOIr ter-la JustIce. Nous n'mslsterons pas sur ID ~ • 

miné ce macri;;tral ouvra"e dont la clarté, les nombreuses qua
lités ont val~ 'à leur aut~~; le prix Wolowski, Tous savent '1~e 
ce travail forme en France le traité le plus complet de drOIt In-

ternational privé. 
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Si nous considérons ~pécialement ce dernier volume, nou" y 
trouverons le commentaIre développé des articles t l, t5 et 16 du 
Co~e civil, c'est-à-dire de dispositions d'une application très im
portante, mais d'une utilité trios discutée, et à propos desquel~ 
M. Wei!:>s dans l'intérêt des rapports internationaux propose de 
lai.,<;er aux juges étrangers leur compétence naturelle. 

8. - Principes élémentaires du droit international prit'é, 
par M. Al:DI!ŒT, 2" édition. Paru pour la première fois il y a 

une dizaine d'années, il a été remis au courant des actes récents, 
notamment des l'onventions de La I1aye. 

9. - D":'>~EDIEU DE V'RRES, L'art . .3 du Code cit'il et lajuria
prudence de 180 J à 1904 (Revue de droit international privé. 
HlOO, nOI '\. et 5). 

tO. - DrBOIs, /Je l'art. 3 d/J. Code civil et de la place d 
accorder ail droit international dans le nOIll'eau Code ciL'if 
(Revuede droit international prit,é, HIOO, nO 3). 

U. - Les sentence.~ orbitrales en droit intPrlwtiollal prit'é, 
par ~1. WEILL (lhhp de Paris, HI(6). Helevons dans ce travail 
d'intéressantes pages sur la nature de la sentence arbitrale, où 
l'auleur voit non un jugpment, mais une convention qui e~t sus
ceptihle d'exécution forcée, 

t2. - La quatrième conférence de droit international prir'e 
de Ln lIaye, par ~1. MISSlH (Rel'Ile de droit internatiorlUlprÏl'é, 
H){){j, nO' \. et :i). 

i 3. - LYON-CAE~. De la n(Hl-a/Jplicabilité en Franceri l'égard 
des f ra nça is dl'.~ COlll'ent ions internat ionales sur la propriété 

inl/llstrielle (id., n° 3). 
t4. - l'ute de M. At'DlSET sur l'eJ.ercice du droit de répudier 

la IwtiOlllllité /rançaise (:-;. HI06. 2. 201). 
15. _ La ,'èyle locus rC!1:it 8ctum et le testament, par~l. Sn-

"II.I.E (Journal dl' Clullet t!IIHi, nOS 7 à 10). 
t6. _ La (,o/lfh'Pllce d" La IInye l'elatit'p au droit interna-

liIHlO1 prir'é, pal' ". LAI:\~; (id., n°· 1) à 10). 
t7. _ Étl/de Sil r les effets illternationaux des jugements, 

par ~1. IhIlTl'i (id.). 
i8. _ l'rillcipes de droit illtl'l'lwtiOlwl prit'é, par M. BER-

~ARD (id., n°· !î à 10) . 
• 9 _ 1)1l druit /JOU7' les associations étrangères sans but 
~ . V ~l 

lucrntif d'ester en justice l'1I France, par M.Hubert ALLIB 

(id., n~· 5 et 6). . if 
20, _ D.\IIR.H·J.T, De l'acquisition de la nationalité par ro 
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de recrutement militaire (.Journal d CI 
e .unet 1906 no' 5 t fi 

21. - De ["elfet de la légilimllian. Sur / ,: . e ). 
enfants, par ~I. ÂCDI!I!ET (S. 1906 2 lu3 a n:l.tOnalllé de., 

. . J.) . 
22. - De la condition juridique des lrav 'll .( 
F '1 P al eurs drangers 

en rance, par .'. le (Journal de Clunet 1900, nql3 et i). 

III. - l'ERSO:>i:>iES El' DROITS DE F.\lIILLE. 

23. - Note de )1. E.-H. PEIIRE\U sur l'ex . d d . . , erClce u rait de 
prendre un pseudonyme, sous Pari" 2\ mai 190u (5 19N' 
"1 -) J '. VI). 2. 
- 1 • 

24. - Note de)1. PLA.'1IOL sur les actes de juridiction gra . 
, d A 'fi . cleuse 
a propos e redl catIons d'actes de l'état ch'il (U. 1906 t 
337). . . 

25. - La lib!!rté du mariage. Enqldte sur le projet .lIa. 
gnaud (Revue socialiste, septembre 1906). 

26. - La loi du 21 féer. 1906 modifiant l'article 386 du 
Code civil (état de la femme veuve ou divorcée), par M, CHE
VRE~SU:>i (Lois nouvelles, 1er août 1906). 

27. - De ["ordre dans lequel différentes personnes doh'ent 
des aliments d un individu. Note de M. COllll.\ILLE (Pand. fr., 
-1906. 2. 80). 

27 bis. -. La lemme dans l'industrie, parM. R. GO:'l:'IARD. - Cet 
ouvrage, qui est d'ordre économique, et où se trouvent très clai
rement et très impartialement exposées et discutées les doctrines 
sur les questions ouvrières envisagées au point de vue féminin, 
cuntient d'intéressants développements sur plusieurs textes légis
latifs. Bien que l'auteur se montre en principe hostile à l'inter
vention du législateur dans celte mati pre, son livre, par les faits 
qu'il indique et par le~ théOrieS qu'il formule, pourra ex.ercer 
une influence heureuse sur les transformations de la loi en vue 
d'une extension des droits civils de la femme. 

28. - De la compétence en lIIatièrede riésuL'eu de paternité, 
par ~l. ApPERT (S. 1906. 1. 2,3). 

29. - Dissertation de M. HElI.\RD sur les droits de la lemme 
liotale dont la dot est incluse dans un paraphernal, en cas 
de saiûe de ce bien, sous Cassation, ~2 février 1903 (5. 1906. t. 
:J3i). 

30. _ ~ote de -'1. CH_\R~O:ff sur III resp,mubilité des tieu el 
[ . d' dl)t q1li se du rOflstituant en cas de défall! dl' remp 01 "ne 
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produit contrairement au contrat de mariage (Pand. fr. 1906 
L 177). ' . 

3i. - ~ute de .\1. BOl:TAl:D sur le ,çort, en cas de communaut . 
des·~éné~ces d'~n fO?ds de commerce commun réalisés par ~; 
m.arz fJuz contmue 1 exploitation, la communauté étant déjà 
(llssoute (D. 1006. 1. 36V). 

32. - ~ote de ~I. L."CUSTE sur le droit de poursltite d'ull 
créancier de la communauté contre les héritiers du mari, sou, 
Nancy, 26 mai HKJ3 (S. 1906. 2. 185). 

33. - M. PICHO:." a publié une thèse intére""ilOte (Paris, 
.Jouve, éd.) sur les raractères distinctifs des associations sou
mises d la loi dll 1er juill. 190}, où il trouve le trait caracté
ristique de la ~ociété dans l'a\'antage patrimonial commun et 
propres aux a!>!>ociés. Ce critérium lui permet de déterminer 
la nature des as~urances mutuelles, des groupements d'obh
gataires, etc. 

IV. - OIlLlGATIO:."S ET CO:."TR.\TS SPÉCIAUX. 

34. - Ln respo/uabilité, la (allte, le riS'I'le, t'abus du 
droit, par ~BL C .... zAR-lhlu et ~II)I\I:'\ (.ll1nales des FaCIlités d'Aix. 
juin t!Klli). 

ecu .. brochure .. ~t le n;sullat du travail d'étudiants en doctu
ral réunis "ous la direction de deux professeurs de la Faculté 
d'Aix. Ceux·ciont voulu consacrer pal" là le labeur qu'ils avaient 
IO~Jli l'é" 

Ils se sont ntla,~hés, dans la publication qui en est le couron
lIenwnt, à examillCl" une des question~ les plus vivante:; du drOit 
civil, en "..;"ayant surtout de tenir compte de;; fait:s, de trouver 
un puint cenlt'Hl à la juri"prurience sur crs mati,\res. Ils pensent 
J'avoir tl"OUV~ dan:; l'idée de I"Isque et dans celle de détourne
nwnt du d,"oit de sa tin économique et sociale: et on lira av~ 
intér~t It's pages qu'ils consacrent à la nécessité de partager 
parfois le risque, celles uù ils étendent la notion de risq~c au 
pat1"Ïmoine et fixent la hmite d'application de celte theorte, 
ceH,'s ,'nOn où ils estiment, peut-être audacieuscuH'nt, 4ue la 
llon-I"L'8punsabilité des fautes pour le transporteur pal" terre ou 
!JIlr Iller est exclue par la théOl"ie de l'abus du droit: le char-

'11 1 't . l"exp;diteul" elaot geur Ile pouvant survel er e capl ame, ou C 

lésé par cette clause Il y a là des vues pénétrantes ct les COD-
é t" & ditions un peu nouvelles daos lesquelles elles sont pl' sen ee~ 
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nous, émanant d'une sorte de Séminaire de dt' é 
elles un mérite de plus. rOi pnv , sont pOUl' 

FRA:-'CE. 

35. - De l'œUl're de la jurisprudence en matière de saisie
Ilrrlt, p~r ~1. BOl:CHARD (Thèse deParis, 190R) 

Nous Signalerons ce travail qui s'il vi~e une t' d . h .' ques Ion e pro-
cedure, toue e à des questions de droit civil im ta t N '1 . por n es. 0-
tammen~ ~ examme consciencieusement la question des effets 
de la salsle-arr~t sur les saisies postérieures et sur la cession 
de la créance saisie-arrêtée. 

D'autre part, M. B. a su dég~ger de nombreuses décisions 
des tendance~ heure~~es de la jurisprudence, laquelle est por
tée à assouplir la ~alsle-arrèt. C'est ainsi qu'elle a autorisé la 
saisie-arrêt sur soi-même, qu'elle a considéré que cette saisie 
était au début un acte conservatoire, qu'elle a favorisé l'intro
duction et l'extension de la juridiction des référés; c'est ainsi 
enfin qu'elle s'est appliquée à rendre moins désavantageuse la 
situation du tiers saisi. 

36. - De.~ hOl/oraires des avocat.~, par )1. LABol:RET (thèse 
de Lille, 1906). 

Le droit des avocats aux honoraires, malgré son importance, 
n'avait donné lieu, en dehors de l'article de '1. Wahl paru dans 
cette RPL'ue (V. t 905, n° 3), à aucune étude spéciale. Le travail 
de M. Labouret comble cette lacune: il examine la difficulté sous 
tous ses aspects: dans l'ancien droit, le droit moderne et les Jégi .. -
\ations étmngères, et il le fait avec un très grand luxe d'érudi
tion auquel il faut rendre hommage. 

On n'y trouve pas seulement l'exposé détaillé de la question 
de savoir si l'avocat peut poursuivre son client. )1. L. examine 
au~",i très longuement la nature du contrat entre le plaideur 
et J'avocat : laquelle lui semble être celle du louage d'ou
vrage. Il se préoccupe de l'exercice de l'action du tribunal 
compétent pour en connaltre, de la gratuité de. la défe~se et 
indique quand elle peut avoir lieu. Il examlD~ ~nsUite le 
taux des honomires, comment il doit être fixé en general, com
llIent il est fixé dans les pays étrangers, quelle est la valeu~ des 
ditrérents contrats auxquels les honoraires p~~v~nt donner .. II~u : 
pacte de quota litis, cession de droits lItIgieux, p~o, ISlon: 
abonnement. Enfin il étudie les règles spéciales au. palemen~ . 

. d l'avocat du heu du pale-la question du rang de la creance e , 

ment, de la quittance. , de très claire et trè,; 
Cet ouvrage n'cst pas seulement une etu 
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c(lmplète qui doit attirer l'attention de tous ceux qui désormai~ 
s IDtéresseront à cette que<;tion. C'est, quant à l'esprit qui l'anime, 
une thèse au sens originaire du mot. L'auteur est très fortement 
ill1bb de cette idée que les honoraires sont un salaire, que l"avo
fat est dès lors un créancier orJin:lire, ;;;oumis au droit com
Illun, pouvant agir en justice, prendre des garantie." convenir 
du prix de son travil, devant fournir quittance. Il n'y a d'excep
tion que dans les précaution., légales: l'interdiction du pacte de 
quota lilis, de la ces<;ion de droit<; litigieux, Cette conception, 
qui anime tout le travail, il la soutient d'un bout à l"autre avec 
heaucoup d'énergie comme nécessaire pour éviter au barreau de 
1 :lrattre s'inspirer de l'onsidérations démodées, Et il ~emble que 
II' spectacle de l'étranger, spécialement du barreau belge, qu'il 
Hudie de très près, n'a pas été sans agir sur son esprit et n'est 
l,as sans donner à son idée heaucoup de force. 

37. - Note de ~1. WAHL. sur la cession de biens t'olontaire, 
sous Cassation, 2:; mars 19a3 (S. 1906. 1.321). 

38. - l\ote sur le,~ e/Tets d'une opposition faite à la négo· 
riatioll d'un tilre au porteur perdu, padl. WAHL (~. 1906.2. 
1 t i9). 

39. - Des e/Tets d'une ce,Mioll SOIIS seing prit,é de reTlte,~ 
llf1mirlfltit'e,~ sur l'État siml'lemellt notifiée au Trésor, note 
tle M. (JUdE (U. 100H. 1. 345). 

40. - L'article Jas:.! du Code cidlet la jlutire d'é'luité, par 
M. JUDKRT (flevue critique, IU06, n" Il), oill'auteur regrette que 
cl'tte disposition !->lIit forl générale et que le l~gislateur ne guide 
pas mieu1le juge dan" les diflirultés qui se présentent. 

4i. - B.\Y:\.WD, L'ill/édl proft'ssioTlllel des syndicats ou
l'rier,~ del'ant les tribunmLX français (Questiolls pratiques 
dt' légiûatioll ounrit're, auùl-sept, HIOG). 

42. _ Note de ~1. Gl'YE:o\OT sur la responsabilité cit,j[e deI 
""/t'lit'rN t'TI cas de délits commis par ceux qui ont séjourne 
chezell,r lUIIIS /,'tre régulièrement inscrits (Pand./r., iOO6}. 

43. _ l\ote "ur la l'espoluabilité des syndicats pro/esslOn-
I/I'is pt!ur mise {'n interdit, par M, WAIIL (S. 190t'. L 209). 

44. _ .\NZIUTTI, La responsabilité interllationale des Éta~, 
l'our les dulllmflges ,~ounerts par des étrall[Jer.~ (llevue de drOit 

illternll/ioTlal public, HlOli, nO"' et 3), " r 
44 bk _ Le contrat collt'ctif à la Bourse et à 1 US Ille, pa 

M. «:~.nIANI'EL LKYT (flet'Ile socialiste, juill. 1906)., dt 
Dans crlte courtr étude, M. Emmanuel Lévy s efTorce 
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montrer que le principe du contrat collectif à . 1 
d ". , sa vOir a négatIOn 

u prIncipe res tnter alios ... , la possibilité par des t . . 
d · dt" f'" ac es J u rI-lques e ran~ orm.,r les drOIts dp.s tiers e-t d "à 1 d . , . ' " ,s eJ " e rOlt 
commun de 1 argent Il. Partout où il y a marché t t '1 . 
h t · , par ou ou es 

c oses son envisagées au point de vue de leur 1 1 d . . va eur, es rOlts 
de tous ,sont modifiés par les actes de quelques-uns. Particuliè-
rement a la Bourse, où les valeurs des capitalistes non spécula
teurs mont~nt ou descendent sous l'influence de spéculations 
auxquelles Ils sont étrangers et qui d'ailleurs sont faites sou
vent par des personnes non capitalistes Puis l'auteur montre: 
i" qu'à la Bourse, la loi et la jurisprudence ont tendance à 
exclure le contrat direct (exception de contre-partie); 2" qu'à la 
Bourse se font des contrats destinés à ne pas être sanctionnés 
(disparition du gage du débiteur si la valeur tombe à zéro), ou 
même à ne pas être exécutés (opérations sur simples différence~, 
opéra tions à primes), ou à être exécutés sans intervention de 
justice (exécution en bourse), que, à tous ces points de vue, le 
droit financier devance le droit ouvrier. 

Enfin, analysant en lui-même le contrat collectif de travail, il 
le décrit comme étant « une charte d'affranchissement Il, l'anti
thèse du con trat social. 

:"ious signalerons aus~i cette indication que, pour les valeurs 
de Bourse, la croyance, dont ~L Lévy fait un mode général d'ac
quisition des druits, crée l'objet mème du droit, II. le dieu Il. 

45. - l'iote tle ~l. THULKR sur les effets au regard de la 
masse des t'entes L'olontaires pendant faillite (t906. 2. ::!R3). 

46. - ~ote de ~1. DE)iISSI!: sur la rhilialion du bail en vertu 
d'une clause expresse de fa location el son application en ca.~ 
de faillite (Pand. (r., 1905. :2. :27ô). .. 

47. -Note tle M. hUBKRT sur le droit dll bailleur en ca.~ d In

cendiesur l'indemnitéd'assurance due au locataire(Pand. (r., 

i 008. :2. t 73). .. . 
48. _ De l'élément intentionnel dans le contrat de socIete, 

par M. PIC (Annales de droit commercial, I\lOG, n' 3). 
. d erce par '1 GOIIIBIIA(;X 49. - Des representallts e comm. . 

(A nnales de droit commercial. t906, n." 2): . " 1906. 
50. _ Nole sur le cautionnement soildalre(daus !'llrey, 

i. 345). . é d nies de 
51 _ De M. CH.\UKE .... La responsabilit u compafJ. . 

. d n garantie des tarlls spe-chemins de fer et le; clauses e no -
ciaux lthèse de Bordeaux). 
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52. - De ~1. BEaTl~, La responsabilité du t1ansporteur de 
marchandises par chemin de (er en France avant et après le 
nO/H'el article 103 du Code de commerce (thèse de Paris). 

53 .. - Introduction à l'étude des assurances, par M. NORA
DOnG"":; (Parie;, Pichon, éd ). Première partie: Esquisses théo
riques; Cette brochure substantielle est la préface fort utile d'un 
traité que l'auteur entend consacrer aux assurances. Elle est pré
cieuse parce que M. N., mêlé depuis de longues années aux ques
tions d assurance, y expose les principales règles de pratique 
que suivent les assureurs par suite d'une longue expérience. 
C'esl ainsi qu'il explique les calculs de probabilité sur lesquels 
repose l'a,.''urance et l'approximation quïls peuvent donner. De 
même, il nOUb indique de quelle façon fonctionne la réassurance,' 
sur quels éléments s'établil la prime. 

l\ous renverrons parLiculièrement au chapitre sur les comptes 
financiers, où il montre cOlllment se forment les diOérentes ré
serves; et d'abord la plus CUl'ieUbe : celte pour les risques en 
cours; cOlJlment aUi>i>i se calculent les frais, !'pécialement com
ment se font les compll'R par catégories d'assurance~. Les notions 
praliqul's bur les frai" moyen.; d'acquisition, les paiements en 
exécutioll 111'8 conl.-ab pal' l'apport <lUX primeb, les capitaux 
néce~"aire~ pour ert:er une assurance viable, etc., rendent celle 
lecture int,'·rf'ssanle. EII('s permettent "p{'cialement aux jurtste~ 
de (o'initif'r à la prali"lIl' .l'une institution dont ils connais-.enl 
plutôt le l'ôté pUI'ement lh,~orique et dont la 1JIarclll' l('ur app.l
rait dune fat;on toule bl·hématique. 

54. - Les assurances de responsabilité, les objets, 11'$ 
1,('r.w1lne.~ et les (aits d01lt 011 est respoll.wble, par M. A~CEY 

(Hou-."eau éd., Paris). 
Cet ouvrage ('st le sccond publié par l'auteur ~ur la matière 

des as"urun"('~, et il prouve une connaisl>ance approfondie .le 
rf'lte matière. Sous unc forme très con"i~e, M. Ancey a su Illon
trer tle façon intérl'~santc quellcs l>ont les rcsponsabilités su.
ceptibles (J'as"uranc('s : cOJOmentla base cbsenlÎellcment s,u~jec
tive de ccrtaine:. d'cntre l'Iles en des circon~tance" speclall'3 
('lllJl~chent qu'pllcs puissent ètre lllas"ées entl'e les mains. d'a3-
~urances qui les acceptent pour ohtenil' en échange des pfl~ne". 
tin l'I'l1Iarq u('ra au"si que M. Anccy Il su dan" cel'lai nes matlèrl'~ 
faire preuvc d'un e~prit très fin d'ana~):se pour dén~Ne~ Ics ~oo~ 
séquences d'assurances de responsabilité tl'ès pratlquecs. :'iOU 
cÎl('rons purticulièrclllcnt le chapitre de l'assurance du risque 
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locatif pal' le locataire, celui sur l'assurance pour 1 t d . ï . e comp e e 
qUI 1 ~ppartlendra, dans le chapitre sur l'assurance du risque 
pl"OfeSSlOnnel, les pages qu'il cunsacre à la the'orl'e d . . . . es assuran-
ces mixtes et ou .11 étudie la situation des personnes pour qui il 
est ~outeux ou simplement pOSSible que la loi de 18U8 leur soit 
applicable. 

Cet ouvrage laisse voir une personne au coul'ant non seule
ment de la tendance générale de la jurisprudence, mais encore 
de la pratique des assurances, des décisions du comité des assu
reurs et qui se meut avec facilité dans le réseau subtil des re'~ours 
auxquels peuvent donner lieu les responsabilités civiles. 

55. - PANNIER, Des droits de l'assureur contre les tiers 
(thèse de Paris), exposé très complet de la jurisprudence et de 
la doctrine sur une question qui a été récemment traitée ici 
même (V. llevup, 1906, p.3). 

56. - Théorie juridique de la résprt'e mathématique des 
contrats (assurance-vie), par ~I. Pierre Il.us (Allnales de droit 
commercial, 1906, nO 4), où J'auteur voit dans le droit des assu
rés à la résel've une indivision d'un genre spécial. 

57. - ~ote de .\1. LEFORT sur l'effpt du suicide en cas 
d'assurance sur la vie (Palld. (l'., 1906. 1. 183). 

58. - De M. -'IAZE, f:tude juridique du risque dans l'assu
l'allce sur la vie (thèse de Paris). 

59. -' Dans la Revue critique (1906, n° Il), sur l'article 11 
du projet de la commissioll de la Société d'études législatives 
cuncernant le coMrat de travail, par ~1. CHATEL.U:i, qui com
pare cette disposition concernant la lésion avec celle du Code 
civil allemand et trouve celle du projet français de pure forme, 
partant insuffisante. 

Ré ponse à ces observations par .\1. Perreau. 
60. - Du délai cOII!Jé en matière de louage de services, par 

~1. MOREL (thèse de Lille, 1906). Cette que~tion a été un ~~U 
laisl>ée dans l'ombre à cùté de la question générale de réSIlIa
tion du conlt'at de tmvail. Le travail de M. Morel l'expose de 
façon complète dans les législations étrangères et dans la légis: 
lation française. Il étudie également le projet qui a été en I~O;) 
rédigé sur cette question par le Conseil supérie~r du .trav~11 : 
tout en admettant son principe, celui du délai obl~gatoll'e, 
rtl. ~Iorel tend, à l'exemple des lois étrangères, à se pl'e~ccuper 
du légitime intél'êt des parties à le suppl'imer dans certal?s.cas. 
C'est la conclusion de ce travail clair et d'un esprtt pondere. 
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6t. - PIC, La question des retraite.~ ouvrières en France el 

le mOUL'ement doctrinal (Questions pratiques de législation 
ouvrière, aoùt-scpl. 1906). 

62. ~ Lfl protection légale des trrwailLeurs, par ~1. ~hRTP.I
S,u~T-L!~o ... (lJowments dll Afu.~ée sorial, oct. 1906\. , 

63. -' Dan.; la R~vue de scienre et de législation financière. 
Du cumul par les oUL'riers de l'État des pension.~ de retraite 
el des pen.~ions de la loi de 1898, par ". RARTHRLEMY. 

64 - ~igndlon., seulemenl l'élude de ~l. llAt:sER, Des diverse.~ 
lormes rl'organi.wtion du travail dans l'ancienne France. 

65. - l'iotc de ~1. ApPERT sur l'époque oll les sOllimes dues ci 
un employ': conflPdié sans délai doit'enllui t?tre payées par le 
patron ~S. HIOG. 2. U;j) 

66. - /Jes risque.~ de l'entrepreneur et de l'ouL'rier, par 
~l. Emile CHATELAI:S (Revlle .wrialiste, sPpt. 1906). 

67. - :\'ulc de ,1. RIPERT sur la possibilité pOlir les héritiers 
dl' la t'ictilIIe d'un accident de poursuit-rI' l'auteur de celui-ci 
lor.vfJ/lïl a Pf1s.wf Ilne ~transaction définitÎL'e aL'ec la l'ictiml' 
(l'and. (r., 1\101;.1. 2(1). 

68. - :'\ote !'ur la {aute ine.rcu.~able en cas d accident du 
IraNlil (~ I\IOr.. t. 3~9). 

69. - M. CAIIIlt:.\T terminedan ... lc,; Loi.~ nouvelles, n° 12, t!106. 
,",on cllmmentaire de la loi du:JI mars 1905 modifia lit dit'ers 
urlicle.~ de la loi du !) avr. lH!J8 sllr les accidents du tl'aL'ail. 

70, - lIans la /let'ue pratiqlle de droit industriel, IW6. 
nO' 1 il ~. Lt'.~ accidellt, dll traNlil. commentaire des lois du 
!I avr. IA!.IH, ~~ mal'" HlI)~, :1\ mars 1903. 

71-72. - Uans le Journal des éCO/iomistes, juill. 190G. DI'
cus"ioll sur les ,.hultats "ratilJlle.~ de la loi sur les accident.~ 
dit trat'ail, fi laquelle ont pris part M'!. FEOLDE, Ih'BR(JE\tD. 

"·ILIIEI.M, cle. Lc beconJ, en parliculicl', ayant dunn~ des rensel
gnl'Illent:. IJl'atiques trt\s intél·essanl,;. 

73. _ Signalon ... seulement les deux volumes de ~l. FAG~ùT 
,",ur le ChtJmaye UJibliotltètjue socialiste). 

v. - l'nol'Ruhit KT DI\OITS IIÉELS. 

74. _ Des rapports Plltre l'obligation et le droit de gage 
tlfln.~ ll's créallce.~ hypothecail'es (l!)ec application spéciale ail 
régime hypothéraire du projet de Code civil suisse, par 1\1. B.\Up 

(Lau,;snne, l'achc, impr., 1906). 
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L~ ~ariété des lé~slalions cantonales amène nécessairement 
les Jurlsco?sulte~ sUls~es .\ faire du droit comparé : ayant sou'! 
les ye~x dl\'er~ systèm.es Inspirés par le droit germanique et par 
le drOIt français. AussI )1. B. est-il conduit à exposer les divers 
sy»tèm:s d~ gage immobilier dont on trouve des exemples dan .. 
les léglslattons modernes: celui de rhypothèque indépendante 
(la Grund~chulrl e~ la Rentenschul ddu Code civil allemand), le 
système mixte .de 1 hypot.hèque allemande, le système de l'hypo
thèque accessOire du droit français, enfin le système original de 
la Schuldbrie( du canton de Zurich où l'hypothèque est con~i
dérée comme l'accessoire d'u ne dette abstraite, ce qui évite des 
recherches et ôte toute insécurité à l'acquéreur de bonne foi de 
la créance. 

Le projet de Code civil sui~se a su tenir compte de ct's précé
dents. Comme l'indique l'exposé des motifs, on n'a pas voulu 
choquer des habitudes trad itionnelles dont on est satisfait el, pour 
parei' aux désirs des praticiens, on a avec plusde largeur encore 
qu'en droit allemand reconnu diverse~ formes de gage immobi
lier: l'hypothèque à la française, qui est d'une organisation sim
ple et convient pour les créances d'un chiffre incertain peu sus
ceptibles de circuler. C'est ensuite la lettre de rente: charge 
foncière exclusive de toute obligation personnelle, mais qui ne 
peut ~tre rachetée qu'à l'expiration de chaque période d'un nom
bre défel'miné d'années. Enfin c'est la cédule hypothécaire, dont 
le caractère est mal défini. )1. B. Y voit, conformément aux tra
vaux préparatoires, une repl'oduction de la Schuldbrief zuri
choise, tout en regrettant quP !es textes ne se soient pas mieux 
expliqués sur ce point, et qu'ils soient développés pour éviter 
toute hésitation à l'interprète. Cet ensemble très souple de modt''> 
d'enO"aO"ement hypothécaire ainsi eJposé au point de vue théo-o 1:) • ., 

rique de projet suisse par )1. Baup e!'t spéCIalement IDtl'ressant 
pour habituer nos esprits à sortir des conceptions simples, mais 
hien vieillies, de notre régime hypothécaire. 

75. - L'inaliénabilité et la question sodale, par M. SOL nu
RAN (Revue socialiste, juill. et oct. f906). 

76. _ Note sur le caractère de l'indemnité due à l'explora
teur par le concessionnaire tI'u ne mine, par M. BorVIER (Pantl. 

fr., 1906. 2.1 ft). 
77. _ Note de 1\1. POTTIER sur la cotldition des immeubll'.~ 

détenus par les congrégatio1ls (~nnd. ~r., t906. 2. t7R). 
78. _ Qui doit supporter les frms dl' fmstance PlI reVf'n-
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diration d'un propriétaire contre unI' congrégation religielHP 
en liquidation, note de ~1. CR.\ VEGRIX (S. 1906. L 25i). 

79 - K~JGHT, La houille blanche (A nnale.~ des .~rif'nre,~ 1"'_ 
litiq Iles , 1906, n° 3). 

80. - 1"ole df' )L ITE:"<RY sur le carart~re dn fruit.<; dl' bpnp
fices e:cceptionnels d"me société par a,.tion.~ qlli ont éfpdi.~tri
hllé.~ a/lX a,.tiollnaire.~ apr~.~ un certain temps (Pand. (r., 
t 906. 2. 2,i9). 

8t. - Nole sur (ordre consensuel (D. 1906. 2. 333). 
82. - l'iole de M. GLASSON sur le paiement du prix rI'Ull im

meuble vendu sur sa isie, aux créanciers pOllrsuÏl:'l1lts en 
vertu d'une clausI' du cahier des chargl's (D. 1906. t. ::!65). 

83. - De M. CHARRIÉ, Commentaire de la loi dit 3 avril 
1UO(j sur les warrants agricoles (Lois noul'elles, ter 5Ppt. 
1906). 

84. - Dib~erlalion de fil· dl' LOY!\ES SUI' le délai plJllr ill,~

aire le privilèg" dl/, copartageant au cas olt ceilli-ci est der
nier ellrhérissl'llrd 1'",ljlldicatioll qui doit en ce cas Ile t'al/)ir 
que fixation de la ealeu/' de l'immeuble (D. 1906. l. :2i3). 

85. - Des frais de justice pril!il,lgiés en l'l'rtu de 
l'article 2101, note par !II. l'iAurET IS. 1!100. t. :233). 

86. - l'iote sur ln nature du droit des créanriers lIypolhé
mirell sur t'indemnité d'a,~8Ilranrl' l'n t'ertu d/·ln loi dl' 18S!}, 

par M. URIWG\'E (S. lU06. 2. 137). 
87. - l'iote sur le rarartère de l'attribution de l'indem1lité 

t/'ussllranrr' flUX rréanriers lIypt),hpcaire.~ (D. l~. :2. 297). 

88. - Nole BU Dalloz, HIOO. 2. 209, !-Our l'hypotMque de 
IWllrces indtlpe'IClamml'nt du fonds ail elles jailli&senl. 

89. - Note SUI' If' rIroit du lIIari rnmmun en biens de 
fnire llnP sllrellrh~re du tli.cihne .mr l'immeuble fjret,é d'une 
h!lpoth~que au profit de.ça {nnme, par M. TJ~~IEII (S. HlOO. 1. 

:225). . . 
90. - ~ignnlons les Études (J'Pc(momie et dl' léglslatlOll 

rI/raIe, pnr M. René WOIIYS (Giard eqnrii>re, 1 UOô), oùyaut~lIr 
1\ rruni différents discours ou articll'S où on trouve drs Idées Jn

t{>rrs~anll'!-O sur Irs af'cidPnts ngrirolrs, la vaine pAtUl'r, le honlf'-

stelld, etc. 
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VI. - ~(;CCESSIONS ET DONATIONS. 

9t. - Le s~stème d~s parentèles comme mode de dùolution 
de la .~ucceSSLOn « ab Intestat » (étude de droit civil comparé), 
par M. FLI~IAUX (thèse de Paris, 1906). 

Ce travail con~ient une documentaÙon très importante sur un 
mode de dévolutIOn des successions dont l'importance va san.; 
cesse en grandissant, du moins dans les législations gprmani
ques. L'auteur a consciencieusement étudié les origines de la 
Parentel~n01 .. dlllln(J dans le très ancien droit germanique, puis 
dans le mIrOir de Saxe et le miroir de Souabt:. Il expose ensuite 
la lutte qui, à la Renaissance du droit romain, s'éleva entre le 
système des parentèles et le système de la novelle 118, lutte dent 
le résultat resta indécis, chacun de ses mode~ de dévolutiun 
ayant comme tenants nombre de l{ogislations allemandes. 

Au XiX· siècle, le système des paI'entèles a fait d'importants 
progrès dans les législations qui subissent l'influence du droit 
germanique. C'est à ces législations qu'est consacrée la seconde 
partie de la thèse. C'est tout d'abord le Code autrichien. C'e~t 
ensuite le Code allemand, dont )1. F. nous expose les travaux 
préparatoires et la solution définitive. ms l'origine, le système 
des parentèles y fut adopté: on voulut, à défaut de descendants, 
déférer la succession au père et à la mère; à défaut, aux frères 
et sœurs du défunt et à leurs descendants; puis, à défaut de ce 
groupe qui forme la seconde parentèle, appeler les grands-pa
rents, puis leurs descendants (troisième parentèle) et ainsi ùe 
suite. Lors de la rédaction définitive, le système se précisa. Dans 
la seconde parentèle, on admit la fente, c'est-à-dire qu'un des 
auteurs du défunt étant mort, sa part revient à ses descendants, 
autrement dit aux frères et sœurs, neveux et nièces du défunt, 
avec partage par souche entre eux. Ce mode de partage fut aus~i 
appliqué dans la troisième parentèle. ~Jais au delà il cesse: la 
proximité du degré l'emporte pour toutes le~ p~re.ntè~es, le 
Code allemand admettant le droit d'hériter ~ans lImItatIOn de 

degré. . . 
M. F. étudie encore les autres législations germanIques qUI 

tendent aujourd'hui à admettre le systèm: .des. parentèles. La 
Suisse qui l'a d{ojà adopté dans certaines leglslatlOns cantonale,>, 

l'acce~te dans le projet de Code fédéral. La Hongrie l'adop~~ 
au,.;si dans le projet de Code civil de 1900. Cette revue des pa)'" 
de l'Europe centrale qui adoptent ou tendentà adopter la Paren-
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telenordnung s{'ra util{' à consulter comme se rattachant aux pro
blèmes les plus importants des successions. 

92. - l'iote de ~I. PERCEROU sur l'e/Tet à l'égard du curateur 
d lUfcession t'acante de la mise en (aillite du dé(unt (D. 1906 
2. 313). . 

93. - L'action en pétition d'hérédité e.~t-elle indivisible t 
Note par ". NAQl'ET (S: t906. 2. 265). 

94. - l'iote de ~1. R01:TA1:D sur la réserve des en(ants natu
rel, (Pand. (r., S. t90G. 2. 1(9). 

95. - Note de M. Léonce THOMAS, sur l'imputation dans la 
part d'usl1(ruit du conjoint surl'Ît'ant des simples avantages 
résultant de l'ar/option dans le contrat de mariage de la 
communauté légale (D. tOOG. 2. :l05). 

96. - Note de M. Âl'BIN liur le testament daté de (açon 
inexacte (J}and. (r., Hl06. t. 213). 

97. - l'iote de M. COMlHIl.LE sur la date des dispositions 
additionllf'lles dans un testament (l}and. (r., 1906.2. t52). 

98. - l'iote de ~1. NA(. ru sur les (ondations de messes (S. 

1006. L 31:1). 
99. - :'\ote sur la caducité des legs au cas Oll leur raison 

déterminante t'Ïent à disparaftre, par M. PLA~IOL (D. 1906. ~. 
25i). 

Il. DEMOGl'E. 

l'. Ln EROlIIS- pJ(a:fll\~n.RE. 



JURISPRUDENCE FRANCAISE 
• 

EN MATIÈRE DE DROIT CIYIL 

A. - Personnes et droits de famille. 

Par M. LouIs JOSSEBAND, 

Profelleur à la Faculté de droit de r Dniversité de Lyrm. 

1. - lthBIAGE. 

t. - A/ariage, opposition, impuissance, mainlevée. 
L'impuissance du futur époux ne peut suffire à justifier une 

opposition à mariage, puisqu'elle ne constitue à aucun degré 
un empêchement à sa formation; les juges doivent donc pro
noncer la mainlevée de J'opposition basée sur un tel motif. Lyon, 
16 mai i906(La Loi :28, :2Yoct. 19(6). 

La solution est certaine en droit moderne; il résulte et des 
travaux préparatoires du Code civil et du silence gardé par le 
législateur à ce sujet, que I"aptitude à engendrer, pas plus 
d'ailleurs que J'aptitude il. concevoir, n'est requise chez CfUX 

qui ont atteint J'âge de la puberté légale, le mariage, dans 
notre conception française moderne tout au moins, n'ayant pas 
pour but exclusif la procl·éation. Mais il en serait différemment 
si J'im puissance présentait une gravité telle que le sexe fM 
méconnaissable; J'identité du sexe chez les deux condidats au 
mariage constitue un empêchement légal et justifie donc am
plement une opposition (Même décision). 

R. DR. CIV. - V. 58 
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n. - DIVORCE, SÉPARATIO:-; DE COUPS. 

2. - Divorce, délai d'épreuve, dema1lde reconventionnelle. 
Le.tribunal, saisi d'une dl'mande en divorce, émanée dans l'es

pèce de la femme, tout en déclarant cette demande bien fondée. 
estime qu'il est opportun d'imposer aux époux le délai d'é~ 
prpuve de l'article ,Hô du Î.ode civil: il surseoit à statuer pendant 
six mois. A l'expiration de ce délai, la demanderesse fait à nou
veau citer son mari pour entendre prononcer le divorce Dans 
ces conditions, le défendeur est-il recevable à demander à son 
tour II' divorce par voie reconventionnelle~ Oui, répond le tri
bunal civil de la Seine (22 ruai 1903;. Non, affil'me le tribunal 
civil de Marseille, carle jugement qui prescrit le délai d'rpreuve 
statue en réalité sur le fond même de la demande principale; il 
dérlAre celle demande bien fllndée; quant au sursis, il doit être 
interprété dans le sens d'une tent:lti"e suprême de rappl'oche
ml'nt entre les époux et non comme le moyen de prolonger une 
instanc/' qui doit être Msormais considérée comme clo,:e. Cela 
est si vrai qu'il ne serait plus loisible au juge, après avoir sursis 
à llrononrer le divorcp, de le refus!'r au dpmAndf>U1', une foi~ le 
délai d'épreuve expiré. En rendant le jugement de sllr~i~, il a 
éplli!oo,~ tout son droit, il s'est prononcé (Paris, 20 juill. t904 et 
-13 nov. 1905, Gar. Pal., {90;;. 2, 5U4, Planiol, Traitéélémen
taire dt' droit civil, 4° édit, t. l, no 120t). 

La question Il Hé résoluf' pal' le tribunal civil de Marseille, 
le 16 déc t905. Il est à regretter qu'elle n'ait pas Hé examinée 
par la Cour d'Aix, Il qui ce jugement a été déféré (Aix, 22 mai 
1906, Gar. Pal" 27 juill. tOOli). 

Il VII. sans dire que la demande reconventionnelle serait rece
vahle de 111. part du mari s'il avait interjeté appel du jugement 
au fund ; art. 248, 4° al., C. civ. : Il Les demandes reconvention
nelle" peu vent se produire en appel sans être considérées cUlDme 

demandes nouvelles ». 
3. _ VÏlJOrce, !larde des enfants confiée à Il! mère, aliéna-

tion mentale. 
Le jugt'Illcnt qui prononce le divor~e en~re les époux c~n~e 

la garde des enfants à ln mèl'e ; celle-CI, a~telll~e ~lus tard d ahé
nation mentale. est internée dans un aSile d aliénés :. le père 
ne va-t-il pas be trouver, ipsu jure, restitué. dans les. attrtbuts de 
la pui~!-.ance paternelle du nt il avai~ été prtvé : dl'o~ts de ,garde. 

- ----. ;,>n '-1 I.:l nuestlOn est neuve, Cl oyons-nous, 
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en jurisprud~nce; c'est dans le sens rie la é l' 'II' 

. . n l\"a Ive qu e e vient 
d être résolue par le tribunal civil de la Seine et p~ 1 C d 
P . (P . t9" .. r a our e 

arIS . a~I~.. JUill: t906, L;. Droit, 3, .l, 5 sept. 19(6). 
Ces JUrIdictIOns estIment qu Il apP'lrtient a' l'a t ·té· d' .. , " u on JU ICInlre 

de confier 1 enfant à une tierce personne dans l' , à 
' , . espece sa 

grand mère maternelle, et eela bien que le père qui rl~clame la 
garde de son enfant n'ait été aucunement d~chu d . . . ' , e sa pUlS-
sa~ce. La solu~lO.n tro~ve un pOint d'appui solide dans l'article 
30~ du, Code CIVIl, qUi permet au tribunal de confier l'enfant 
sOIt.à 1 un des époux soit à une tierce {Wrsonne. Il parait as,ez 
éqUItable que, SI la personne primitivement désignée vient à 
se trouver dans l'impossibilité de remplir sa mission, le tribunal 
use à nouveau, dans toute son étendue, de la faculté qui lui est 
conférée par l'article 302. 

Seulement, la décision cadre malaisément avec celle que don
nent la Cour de cassation et la Cour de Paris elle-m~me pour 
le cas où l'époux, à qui la garde de l'enfant avait été confiée, 
vient à décéder; alors, suivant la formule du tribunal civil de la 
Seine que la Cour de Paris s'est appropriée, la mort de la mère 
a pour« résultat ipso jure de restituer le père dans celui de ses 
attributs qui en avait été détaché en faveur de la mère seule )J. 

Et on conclut de là qu'il n'appartirndrait pas aux tribunaux de 
confier alors la garde de l'enfant à une tierce personne, aussi 
longtemps du moins que le père n'aura pas été déclaré déchu 
de sa puissance conformément à la loi du 2-i juill. 1889 (Paris, 
24 juin 1892, U. 93 2. 81, avec une note conforme de M. de 
Loynes et Cass., t3 aotH 1884, D. 8;). 1. 40). 

S'il fallait choisir entre ces deux solutions, c'est en faveur de 
la premièl'e que nous n'hésiterions pas à nous prononcer; la pré
tendue restitution ipso jure du père dans tous les attributs de 
la puissance paternelle nous parait contraire, non seulement au 
texte de l'article 302 du Code civil, mais aussi aux intérêts véri
tables de l'enfant, dont les trihunaux doivent demeurer conti
nuellement les appréciateurs souverains. 

4. - Séparation de corps, domicile de l'enfant, lieu d'ou
verture de la tutelle. 

L 'enfant dont les parents sont séparés de corps est domicilié 
chez son père, et cela alors même qu'il aur~it ~té confié par le 
tribunal Il sa mère. Le principe général de 1 article 108 du Code 
civil résiste en elret « aux modifications temporaires et toujours 
révocables apportées dans l'intérêt de l'enfant à l'exercice de la 
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puis~ance paternelle ». C'est donc devant le J'uO"e de pal' d 
d "1 ~ x u 

omlCI e. pa~ernel que doit être réuni le conseil de famille pour 
la nommabon du subrogé tuteur. Bordeaux, f8 juin 1906 
Le Drpit, 6-7 aoM I9Ofi. . 

III. - Tt:TELLE. 

5. - Père tuteur, second mariage. 
Par le même arrêt, la cour rie Bordeaux décide, contrairement 

au tribunal d'Angoulême dont la décision lui était déférée, 
qu'en se mariant à nouveau le père tuteur n'encourt pas la desti
tution; il ne fait qu'user d'undroit certain qui ne saurait lui être 
imputé à faute. 

IV. - HFG1\lE" MHRIMO:-iUl"X. 

6. - Commullrllltl, liquidation, rapport de dettes. 
Les 2" et ~IP chambres de la Cour de Paris viennent de solu

tionner inver;.pment, il 'luelques mois d'intervalle, la question 
de kavoil' si le rapport de delles était de mise en matière de 
communauté conjugale, lors du r-artage de la masse commune 
entre les époux, La 2· chambre a adopté l'affirmative dans un 
IIrrl't du te' août HIOj, que nous avons signalé dan,; celte Re\'ue 
(t !IOti, p. 3ml). C'est la négative que vient d'affirmel' la 9" cham
bre (paris, 20 mars f 906, Le Droit, 6 sept.) Le,.; rt'-gles concer
nant le" rapports, p .. t-il écrit dans celte del'Oière décision, ne 
sont p 18 les mêmes pour les parlagps de cOllllllunauté et pour 
les partagrs de SUcc('s'iion; les al,ticles 82!J et buivants du Code 
civil ne conl'crnent que les successions; les rappOl'ts auxquels 
sont inlt1ressés les partages de communauté sunt régis par 
J'article I.\liK du r.ode civil. La divergence apparatt donc tl'ès 
accusée entre les points de vuc auxquels be ~ont placées les deux 

chambl'es. 
Elle s'alll·nue cependant si J'on observe que, dans la deuxirme 

c,.;p;'cc, la 'lu,',.,tion s'élevait à propos d'une créance qui appa~
tenait À III communauté. non pas contre l'un des époux, maiS 
hien contre J'héritier de 1't1poux prédécédé. Cette circonstance, 
il faut 1 .. recollllallre, n'était gurre propice à l'application de 
l'uI'liclc l'!:m du Cotie civil; car, à supposer que la conullunauté 
1-1' fM partagée entre les deux époux, il n'aurait pu 1\I.ême Hre 
qupstioll du rapport des dettes, puisque la deUe et)l Incombé, 
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non pas à un copartageant mais à une tier. . 
les deux qualités de déb't ce pel ~onne, pUisque 

1 eur et de copartaO'eant' t 
été réunies sur une mêmp tête LIt' ' ::0 • n eussen pas 

. . a so u Ion ne dOIt-elle pas êt 
m:untenue malgl'é que le prédécès dl' l'u d' .".. re 
t . é' n e~ epoux ait fait 10-
erveOlr aux op l'allons du partaO'e son hér't' '1 C 1 

d t· d' ,,11er. ar a lillui-
a IOn Olt porter d'abord sur la comm té' .. 

d . 'é unau ,qUi sera dlvlsép. 
en eux ~Olll s at~ribuées, l'une à l'époux survivant, l'autre k 
la succes!'lOn ; et c est seulement aprè' It ,'è . . ". ~ ce e rleml re réparti-
tion q~ II :8t proc.ed~ à la liquidation de la succession. 

QUOI 'lu II en SOIt, II ya là, dans J'espèce soumise à la 9' cham
bre, une particularité de nature à atténuer beaucoup l'opposition 
de vue que semblent révéler tout d'abord les deux décisions. 

LOUIS JOSSERAXD. 

B. - Obligations et contrats spéciaux. 

Par ~1. RENÉ DEMOGUE , 
Profe8seur agrégé à la Faculté de droit de "U7Ii"ersité de Lille. 

1. - OBLlGATIO:'iS E..'i GF.:'iÉRAL. 

a) Conditions générales d'existence des obligations délictuelles. 

t. - Rpsponsabilité des aubergistes. 
Quel est le caractère de la responsabilité civile que l'article 73 

du Code pénal fait peser sur les aubergistes? Ln jugement du 
tribunal de Besançon du 22 mars 1906 (Pand. (r., 1906. 2. 295, 
avec note de){. GUYEXOT), a décidé que c'était une responsabi
lité spéciale et absolue, ne dérivant ni de l'application de la 
thtlorie du dépôt nécessail'e, ni de l'article 1382. Il a conclu, 
sur cette question nouvelle, que l'on n'avait pas à se préoccu
per de la faute possible de la victime qui avait commis l'impru
dence, étant porteur de somme importante, de suivre une 
inconnue dans un hôtel. Il a fondé cette solution sur ce que 
l'article 73 avait un caractère pénal : véritable peine privée 
prononcée pour le fait d'avoir, par une négligence, rendu illu
soire l'action en réparation. L'aubergiste doit dooc ainsi être 
condamné sans partage de resronsabilité avec le délinquant. 
Et c'est encore la solution qui a élé admise dans le jugement pré

cité du tribunal de Besançon. 
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2 - Responsabilité de celui qui tat'orise la rupture d'un 
contrai. 

La jurisprudence rend responsahle de la rupture d'un contrat 
le tiep;; qui a favorisé ce manquement à l'oblia-ation contractée 
(V. Cass, 4 nov. t904, Revue, t905, p. 330

0

et Revue, HI06, 
p. 158). ~Iais dans quels cas y a-t-il quasi-délit emportant res
ponsabilité'! La Cour de Paris, par arrêt du 28 déc. 1905 (Lt 
Dro~t du 25 août 19(6), a jugé qu'il n'en était pas ainsi lorsque 
les tIers ont dû soupçonner, sinon même connaltre le contrat 
intprvenu, en ce sens qu'engageant un artiste, ils ont dû se 
demander s'il était libre d'engagement et n'ont pris aucune pré
cautIOn pour être rpnseignés sur ce point, qu'avertis du contrat 
antérieur ils n'ont rien fait pour le faire respecter. 

Pour être responsable il faudrait, dit la Cour, que l'on ait pro
voqué ou incité à rompre le contrat et que ce fait fût prouvé. -
Mais un arrêt de la même Cour du 1er mars 1906 (J'und. (r., 
190f3. 2. 286) se montre moins exigeant. Il suffirait, d'après lui, 
d'avoir su que l'on favorisait la rupture du contrat et un nég~ 
ciant !>erait responsable pour avoir pris comme directeur le 
vendeur d'un commerce similaire qui, en cédant la maison lui 
appartenant, avait promis de ne pas I.e replacel' immédiatement 
dans le même rommel·ce. En pareil cas on est alors sulidaire
ment responsable avec le contmctant en faute. 

3. - Du recours des assurallces contre l'auleur du sinistre. 
Deux arrêts, l'un de Montpellier, 9 janv. 1905, t'autre de 

Paris, '!1 mars t905 (D. 190fi. 2. 18;), avec note de M. CAPITANT), 
viennent confirmer la jurisprudence en mati~re de recoUl'S de 
compagniesd'a;,surl\nce contre les auteurs du sinistre etadmettre 
que la compagOle d'lI;,surance-vie ou accident.. n'a pas de recours 
contrt' l'autew- fautif dt' l'accident L'arrêt de Montpellier a admis 
comm .. d'nutres décisions {V. Amiens, 4 déc. tOO:!, D. 1903. :i. 
:H3) qut' J'assuré pouvait cumuler avec l'inùemnité d'assurance 
le recours contre le tiers, Mais il Il ajouté à cela une note nou
velle. JI dit que si t'a<.;surance a pris en considération l'éventua
lité du reCOUI'S, l'Ill' peut exercer une action contre le tiers, ce 
qui illlplique qu't'n pareil cas une cession de l'actioll contl'c le 
tiers serait sous-entendue. Et ainsi pourraient se trouver atté
nUl-('!I en fait les conséquences dc la jurisprudence nouvelle. 
Mais ce ne serait qu'une atténuation, la compagnie n'exel\~nt 
pas une action née à SOli profit, mais une action qu'on lUI a 

cédée. 
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4. -. '!~ ~otaire peut-il confier à un genéalogiste la recher
~he d herltrers? 

Un jugement du tribunal de Nevers du 13 mars {905 (8 1906 
~. 2t 9, précise à nouveau le caractère de contrat aléa~ire d~ 
1 ~cte. par lequel un généalogiste s'engage, moyennant une part, 
à mdlquer à une personne une succession qui lui revient (V. de 
même ReL'. 1905, p. 337). 11 indique en même temps ce point 
très im.portant ql:.i parait nouveau qu'aucune règle légale ou 
professIOnnelle n Impose à un notaire de faire des recherches 
et de la publicité pour découvrir les héritiers d'une personne dans 
une des lignes et que, en chargeant un généalogiste de faire ces 
recherches, il ne commet aucune faute engageant sa responsa. 
bilité. 

5. - Responsabilité pour rupture de fiançailles. 
La jurisprudence admet en général que la rupture de fiançail

les faite sans motif donne lieu à indemOlté (V. Revue, 1905, 
p. 330). La Cour de Rennes, dans un alTèt très peu motivé du 
18 juill. 1906 (Le Droit du 21 oct.}, a accentué cette juris
prudence en l'appliquant dans un cas où le fiancé, après avoir 
fait faire les publications, n'avait pu obtenir le consentement de 
sa mère, ce qui l'aurait obligé à faire des actes respectueux . 
. Mais peut-être faut-il, à défaut d'indication sur ce point, tenir 
compte de l'imprudence commise en faisant publier le mariage 
sans être assuré du consentement de ses parents. 

6. - Responsabilité de l'amant vis-à-t'is de la femme qu'il 
a rendue m~re 

La jurisprudence s'efforce de plus en plus de rendre inutile 
la règle de l'article 340 du Code civil sur la recherche de la 
paternité. Tantôt elle invoque pour cela l'article 1382, tan
tôt elle fait appel à ce principe qu'une obligation naturelle de 
secourir l'enfant a pu deveOlr otJligation civile par suite 
d'une pl'omesse faite (V. Ret'ue, Hlü4, p. lill et 867). Mais 
que doit ètre cette promesse ~ U n jU~IIIt'I1t du tribunal de 
Saint-Sever, du U juin t 906 (Le Droit du :25 août), se montre à 
ce sujet pal'ticulil>rement large. Le père, ayant rompu avec la 
mère de l'enfant, fit demander par un tiers « ce que la mère 
désirerait jusqu'à dix-huit ans Il. Bien que e~ pou~parlers n'aienl 
pas abouti, il y a dans cette question, dit le tribunal, cOt~me 
une promesse de contribuer aux dépenses que. devra occasIOn
ner l'entretien de l'enfant; les circonstances disent la cause de 
cet engagement, qui est tout entière dans un devoir de con8-
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ci.pnce; un par:il engagement est ,donc susceptible d'effets juri
rllques, et le tribunal a le devoir d en fixer le quantum. Une pro
messe très vague a donc été considérée ici comme pOuvant 
rendre civile une obligation naturelle. 

7. -' Responsabilité pour sPducfion. 
Tandis que certaines décisions SI' montrent très lar~es pour 

admettre l'action en indemnité de la fille qu'un homme a rendue 
mère (v. Rpvue, 1905, p. 329). d'autrf's, au contraire, résistent à 
I:ette tendance si humaine. C'est ainsi qu'un jugement du tribu
nal de Valogne (2" juill. iOOô. Le Droit du 21 oct.) refuse toute 
indemnité à une fille contre son amant alors qu'il semble résul
ter que la promesse de mal'Ïage n'a été faite que six mois envi
ron avant l'accouchement, donc aprr" la conception de l'enfant. 
Le tribunal déclare que la promesse de mariage, n'ayant pas 
déterminé la mrre à Sf' laisser séduire, ne peut entrer en ligne 
de compte. Le trlhunal f\emble toutf'fois indiqupr que si la 
demande d'indemnité avait été pré"entée pour rupture de pro
me!>se de mariage, il l'aurait aCl'uf'iIIie. C'est là une doctrine 
l';ans doute admissiblf', hif'n qu'elle soit subtile, et il aurait été 
80uhaitable de l'éclaircir dans l'intérêt des plaideurs. 

8. - Responsabilité du p~rp Jlour le.ç nctes de son fils 
{lliéné. 

Un arrêt de la Cour de cassation (Req. 30juill. 1900, Gar. du 
l'ni. des 13-1ÎJ oct.) précise la jurisprudf'nce quant à la respon
sabilité du père pour son fils majeur alirné demeurant avec lui. 
Un pl-re n'avait pu ignorl~r la maladie de son fils susreptihle de 
porter celui-ci à df'S actes nuisibles aux tiers et notamment il Il 
f'U connaissance d'ahus de procédure dela part de celui-ci. Il 
a été déclaré responsable de l'cS actes. La Cour l'a Mcidé, non 
pas évidemment en vertu de l'article t3R~, qui suppose un enfant 
milll'ur, mais en vertu de l'al,ticle 1382 : à raison de la faute 

commis/'. 
Mais qUf'lIe est la faut(' dont la Cour fait état ~ Il convient 

ici de remarquf'r que la jurisprudence semble ten il' à indlqul'r 
Ilu'elle ne la voit pas dans le fnit de n:nvoir pns ,~ema~dé I:io
terdiction, ou du moins qU'l'III' n'estime pas qu JI y ail obliga
tion p ... ;cise pour If' pèrl' à demlln~er c~tte ~H'sure .. Un a:'.rêt du 
H mai 1~1I1i (D. 67. t. 2~lfi) pl'enalt SolO déjà de dire qUlllals
suit ùe côté ceUe question de faute ntlgalivc consistant à n~ pas 
rairl' interdire un fils. L'arrêt de tHOfi va un pf'U plus lOIn. n 
fait remarquer que l'urrt'l utt8qU~ n'a pas rf'lnté cettl' faute, et 
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dans dl's termes tel" qu'on se demande .,'il n'aurait pas consi
déré un pareil motif comme mauvais. 

La seule faute que la jurisprudence relèvp est d . .. " e ne pas aVOir 
pns de précautIOns contre une maladie que l'on sa't cl . 1 angereuse, 
préca~tlOns d~nt la nature "era fixée librement par l'intéressé 
~t qm. P?urralent peut-être, le cas échéant, consister en une 
mterdlctIon. En tout cas, c'est le fait d'avoir ou de n'avoir pas 
connu le caractère dangereux du fou qui est con"tamment relevé 
par les arrêts (v Chambéry, 6 févr. 1874, S. 75. 2. 178. _ 
Cass., 21 oct. 1901, S. 1902. t. 32). Seul un arrêt de Chambéry 
du 29 oct. 1889 (S. 91. 2. 10) fait allusion à l'obligation de faire 
interdire. 

9. - De la notion de préposé. 
La qualité de préposé suppose une personne placée sous les 

ordres d'une autre. et n'agissant pas avec une entière indépen
dance; par conséquent une ville ne peut ~tre déclarée responsa
ble des actes d'un officier de pompiers dans la direction de ma
nœuvres contre un incendie. Bien que le service des pompiers soit 
un service communal, il cesse dans les incendies d'être dans la 
dépendance directe de l'autorité municipale; en effet, le décret 
du 28 févr. 1875, article 20. dit qu'en cas d'incendie la direction 
et l'organisation des secours appartiennent excl usivement à l'of
ficier commandant, qui donne seul des ordres aux travailleurs. 

L'irresponsabilité de la ville a donc été reconnue à bon droit 
par la Cour de Bordeaux (26 mars 1906, La Loi du 24 juill.). Cette 
solution est en pleine harmonie avec celle de la jurisprudence 
(V. Cass., 29 mai 1900, D. 1901. t. 265) qui a reconnu que les 
adjudicataires de travaux de chemin de fer que la compagnie 
choisit, mais qu'elle ne commande pas dans leur travail, ne sont 
pas des préposés. Elle est également d'accord avec les décisions 
qui reconnaissent la responsabilité des communes pour les actes 
des agents de police qui sont choisis et commandés par l'autorité 
municipale. Y. en ce sens )Iarseille, 27 mai 18,9 (S. 8t. t. 260) 
et Cass., 2 mai 1906 :Pand. (ranç., 1906. t. 194), 

tO. - Rapprochons de ces décisions un j~gement du tribu~al 
de la Seine du 6 juill. t906 (Ga!. du PalaiS du 8 nov.), qUi a 
déclaré J'assistance publique irresponsable, à .titre de pr~posant, 
des actl's d'un médecin des hôpitaux, ceux-cI étant déSignés au 
concours et l'administration n'exerçant sur eux, quant à la pra
tique de leur art, ni autorité ni contr~le .. ElIe a conc~u en con
séquence à la mise hors de cause de 1 asslstanc!' publIque dans 
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le eas où un individu prétendait être resté estropié par suite de 
soins inexpérimentés et insuffisants d'étudiants et de la survetl
lance illusoire exercée par le chef de service. 

Le tribunal exige donc, pour qu'il y ait responsabilité, le choix 
et la (iirection. C'est ce qui semble aussi ressortir d'un arrêt de 
la Cour de Poitiers du 26 déc. t902 (v. Revue, t90", p. 561). 

Prut-être serait-il préférable de s'engager dans une autre voie. 
Si \'.\dminish·ation ne choisit pas librement ses médecins, sa 
situation est la même que celle d'un prodigue qui ne pourrait 
choisir un préposé que du consentement de son conseil judi
ciaire et qui n'en serait pas moins responsable. Car l'acte de 
nomination apparatt ici moins comme acte de puissance publi
que que comme complément pour habiliter une personne nlo
l'ale ou suppléer à son insuffisance. 

Quant au contrôle exercé sur les médecins, il aurait peut~lre 
été plus slltibfaisant. suivant la voie tracée par la Cour de Dijon 
(v. Revue, Loc. cil.), de distinguer si le médecin a commis une 
faule dans son art, une erreur de diagnostic, ou, au contraire, 
s'il n'y a pas à lui imputer un défaut de surveillance que toute 
peJ'sollnp. même non iDlliée pouvait voir, que l'Administration 
pouvait et devait empêcher. 

li. - Ves cas où la responsabilité de l'État est substituée 
à cefle des instituteurs. 

La loi du ~ juill. t ~W a substitué la responsabilité de l'État 
Il celle dei memhres de l'enseignement public qu'atteint l'ar
ticle t:iH4 du Code civil. Mais que faut-il entendre par membre 
de J'f'm.eignement puhlic. La Courde PaJ'is (t t janv. HI06, La Loi 
du 31 mlli) y fait rentrer le directeur d'une école d'agl"lculture 
appsI1enant à une ville, mais dont le personnel est nommé et 
payé pal' J'État. Cette solution parait très exacte, car l'école se 
trouvant dans une étroite dél>endance de l'État, quant à la nomi
nation du comité de :,urveillance et de perfectionnement, au 
prix de la pl'lIt;ioll, ele., le directeur n'a plus celle libel·té d'ac
tion, ce droit de choisir les él~ves qui sont la raison ,r~tre 
d'une responsabilité personnelle. 

t2. - Application de l'article 1384 aux établissements de 

bien(aiMnce. . . 
On tend aujourd'hui à faire reposer la responsabilIté des acle, 

dommageables SUI' cetle idée 'lue la personne qui retire u~ 
pl"oUt d'une activité doit suppOl·ter les risques créés pal" :~lIe-cl: 
Celle idée ne s'applique pas cependant à la respollbablhté des 



FRA~CE. !.lOt 

i~stituteurs, qui l'epose sur un devoir social de surveillance à 
1 égar~ des enfants. La Cour de Grenoble (20 déc. {901, S. 1906. 
2. l~;)) en a d.éduit très logiquement qu'une personne ayant 
fonde sans esprIt de lucrf>, mais bien au contraire par les mobiles 
les plus élevés et les plus désintéressés, un établissement d'édu
cation et d'instruction professionnelle pour des enfants indisci
plinés ou vagabonds, répondait en vertu de l'article t384 du 
délit causé par un quelconque de ses pupilles. Sur cette ques
tion, qui paraît nouvelle en jurisprudence, la Cour remarque 
avec raison que les actions les plus dignes de louange et d'ad
miration ne doivent pas échapper à I"application du droit com
mun; qu'il est d'un intérêt social évident de laisser aux chefs 
d'établissement de cette institution I"intégralité de leur responsa
bilité civile, car les plus nobles intentions ne peuvent constituer 
au regard des tiers une garantie suffisante contre les consé
quences du rel!chement de la surveillance. 

Par le même arrêt, la Cour a reconnu également, ce qui ne 
pouvait faire sérieux doute, que la responsabilité de l'article 1384 
visait aussi bien celui qui tient un établissement d'instruction 
professionnelle où les enfants reçoivent l'enseignemrnt primaire 
que l'instituteur proprement dit. 

t3. - Responsabilité du fait des choses. 
Nous avons signalé précédemment (v. Revue, t!J06, p. 161) 

des arrêts d'où il nous semblait, malgré des affirmations con
traires, difficile de tirer que la jurIsprudence admettait l'inter
prétation extensive de l'article 1384 et la responsabilité de plein 

dl'oit du fait des choses inanimées. 
Deux décisions, une du trtbunal de Lannion (5 déc. 1905), 

l'autre de la Cour de Bourges (15 janv. 1905, D. 1906.2. 249), 
ont au contraire admis très nettement cette responsabilité de 
plein droit, spécialement la première, qui rappelle les théories 
de MM. Saleilles et Josserand. Toutes deux ont statué dans cette 
hypothèse si fréquente d'incendie causé par une batteuse à 

vapeur. 
La Cour de cassation, plus prudente, parait, dans un arrêt 

8i'SeZ peu net d'ailleurs, hésiter à se prononcer dans ce cas et 
éviter de trancher la controverse (v. Casso {6janv.1905, D. 1906. 

1. 288). . .. 
t4. _ Responsabilité du fait des choses inanimees .. 
Citons ce nouvel exemple de la responsabilit~ du fait des 

ehoses, dont la théorie se développe lentement en JUrISprudence. 
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rn propri~taire d.e bat,teuse à vapeur est de plein droit respon
sable de 1 mcendle qu elle a communiqué, a jugé la Cour fie 
Rennes, le 26 juill. 1906 (Le Droit du 26 août; Gaz. dit Pal., 
8 no~~mbre). Cette admi'ision de la responsabilité de plein droit 
du f/llt des choses, conforme à une jurisprudence importante 
(v. Ret'Ile, IOOi, p. 861, et 1905, p. 335), est d'autant plus re
marquable que le contraire avait été jugé récemment par la 
m~me Cour (v. Ret'ue, 1906, p. 161; dans le même sens, Paris, 
5 nov. 1904 Re,'uf', 1905, p. 334). 

t5. - Responsabilité du prnpriptaire d'un animal échappé. 
~1a1~Té des contradictions apparentes, la jurisprudence parait 

cohl'rente à propos de la responsabilité du propriétaire d'un 
animal échappé, envers celui qui a tenté de l'arrêter. Le pro
priétaire est re"ponsahle envers lui en vertu de l'article 1385, et 
il ne peut dire que la victime a commis une faute en s'exposant 
à l'accident si l'elle-ci a agi de façon utile en vue d'arrêter l'ani
mal, pour prévenir un dommage ~rave. Divers arrêts l'ont jugé 
à propos d'un cheval attelé qui partait avec la voiture (v. Paris, 
20 févr. IR\.lIl, S. \.17. 2. 107). - .\miens, 9 janv. 1893 (S. 97,2. 
211) ou d'un bceuf échappé (Pal'is, \0 mars 1892, S. 92. 2. 2:î5). 

~i au contraire un cheval non attelé s'est mis en liberté et ne 
cause aucun d{o~At, et si un tiers se précipite sur lui en dehorsde 
toute néces8itr et sans mandat, il y a là une faule dont il doit 
supporter 11'8 con<;pqm'nces. C'est ce qu'a jugé la Cour de cassa
lion le 8 janv. 1 RH4 (S. ~H 1. UH). et plus récemment en termes 
moins non précis le trihunal de la ~eine, HI juin 1906 (Le Droit 
du 20 juill.), 

t6. - Respnnsflbilité de l'allberyiste pour les ani maux 
ame1lés cher lui, 

n il'n de pl us d iffici If' que de fixer la responsa bilité de l'au bergiste 
pour 1 .. fllit des animaux confiés 11 sa gllrc.Je. Les décisions con
tinuent 11 se succéder en sens divers. Cerlaines ont récemment 
déc1l1rl! l'ouber~iste irre>.ponsahle comme n'oyant pas l'u,,age 
de l'animal l'l ont fait pesrr la responsabilité sur le proprié
tairr (V, Iiel',;e, i!lOU, p. l:m ct IHII). C'est cc qu'a fail ~otam. 
ll1ent un anN dl' Biom du :lt mars t!lOIl (Le Droit du 20 JUill.> 
qui fi déclaré un uuhrr~iste irrrsponsable ~ans .un ca~, il est vrai, 
où un client avait attaché son chrval à 1 écune en 1 absence du 
garçon cl sans payer aucune rétribution, ee qui a paru exclusl~ 
.Ie tout dépôt. Un alT~t de la Cour de C~amhéry du. ~ juin ',9Oti 

. (La Loi du 28 aOIH), sans méconnaltre lu'responsabllité de 1 au· 
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bergiste fondée sur le défaut de droit d'u-aue' d ". ,.., , arrIve cepen ant 
à condamner celUI-CI à une Indemnité en ~e fondant sur l'arti-
cle 19:52 et en déclarant incontestable que les chevaux t _ . . 1 son corn 
prIS parmI ~s. e~ets des voyageurs dont parle la loi. D'autre 
part le proprIetaIre ayant, d'après la Cour conservé l' u d ,., , usa,.,e e 
1 ammal, et? a~ant pas conféré à l'aubergiste des droits tels que 
la règle de 1 artIcle 13~5 pèse désormais sur lui, comme il faut 
que cet article vise toujours quelqu'un, le propriétaire reste 
resp~nsable. Seulement. le propriétaire de l'animal profitant lui 
aussI de la responsabilité que le contrat fait peser sur I"auber
giste, la Cour admet que définitivement ce dernier reste seul 
responsable .de l'accident causé par le cheval à un cheval voi~in, 
et pratiquement il y a donc contradiction de résultats avec les 
solutions que nous avons précédemment rapportées. 

17. - Responsabilité des maréchaux-ferrants. 
(..lui est re~ponsable de l'accident causé par un cheval alors 

qu'il est chez un maréchal-ferrant? La question reste indécise 
en jurisprudence. Un arrêt de la Cour de Paris (v. ReL'ue, 1906, 
p. 160) nie la respon~abilité du vétérinaire pour l'animal qu'on lui 
a amené et cette solution doit être étendue logiquement au maré
chal (V. Trib. de Châteaubriant, 21 janv. 1904, Rel'ue, 1!J0:i, 
p.131). ~Iais un arrêt de la Courde Rouen du 4 avr. 1906(riaz. 
des Trib. du II oct.) admet au contraire que le maréchal-fer
rant a non seulement la garde, mais l'usage momentané de la chose, 
ce qui le rend rait logiquement responsable envers les tiers et sans 
dl"Oit pour réclamer une indemnité s'il était lui-même blessé. Dans 
l'esppce, où le maréchal avait été tué par le cheval qu'il ferrait, 
la Cour a fait application de ce principe et elle n'a rendu le pro
priétaire responsable qu'en vertu de l'art. 1382, celui-ci ayant 
commis la faute de ne pas prévenir qu'il s'agissait d'un cheval 
vicieux. Cette faute du propriétaire, dans l'esprit de la Cour, a 
annulé la responsabilité du maréchal qui, existant envers les 
tiers, devait par identité de l'aison exi~ter envers lu.i-même pour 
les accidents que l'animal lui causeraIt. C'e~t là éVIdemment un 

raisonnement très discutable. 

h) Condition d'existence des obligations contract.uelles 
ou quasi· contractuelles. 

18. _ Comment s'entend le délai pour accepter une o/fre~ 
Quand dans une olIre faite ou dans une pr?messe de.vente un 

certaio délai a été accordé pour l'acceptatIOo, faut-II que la 
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~ponse parvienne au venrleur dans ce délai ou suffit-il qu'elle 
aIt été envoyée avant l'expiration du temps convenu'! La Cour 
de cassation a pour la première fois jugé cette question le 6 févr. 
19or, \Ch. civ., S. 1906. L 235). Elle a admis qu'en présence 
d'une option de deux ans à compter de sa date pour accepter 
une promesse, un arrêt d'appel avait pu, par interprétation de 
cette clause, compter en plus le temps nécessaire pour le trans
port de la lettre d'acceptation. La Cour voit là une question de 
fait souverainement tranchée par les cours d'appel (y. sur ce 
point un arrêt de la Cour de Bruxelles, 24 févr. 1867, S. 68.2. 
182). Cptte solution est en harmonie avec celle donnée par elle 
sur le point de savoir quand un contrat est formé. Là encore la 
Cour voit une que~tion de fait qu'elle n'a pas à résoudre. 

i9. - De.~ règles spéciales au:c contrats d·adhlsion. 
l'ious avons l'elevé précédemment (v. Revue, 1906, p. t63) 

que dans les contrats d 'adhésion l'offrant est lié sans pouvoir à 
sa volonté repousser celui qui entend profiter de son offre. Dans 
If' même sen<; et dans un ca<; identique à cp.lui indiqué par nous 
(Pau, t8 déc. Hl(5) (il s'agissait encore du rf'fus d'entrée d'une 
salle rie spectacle), le trihllnal de la ~eine 8 jugé le 10 mars t906 
(Le Droit du .\ mai) qu'il y avait là un acte illicite donnant lieu à 
indemnit~. Mais ceLLe décision fait faire un progrès à la théorie. 
LI' !ipl'ctateur était un agent dl'amatlque chargé du recrute
ment d'artistes pour des élablishements similaires: il agissait 
donc par intérêt personnel et dans un but pos~ible de concur
rence. 

LI' tribunal a néanmoins refusé de tenir compte de cette cir
cont-tance II III' réserve le refus du dl'oit d'entl'ée que si le spec
tateur ne se pré8ente pas dans les conditions convenables ou 
vieut dall" le but de faire du scandale ou de troubler la repré

.entation. 
Celui qui fait un contrat d'a'lhésion paie donc la ranton de 

l'avantage qu'il a à fixer seul les conditions du contraten ce qu'il 
doit accrpter quiconque veut bien s'y conform~r. quand l\Iè~e 
il prévoil'l\Ït que cette acceptatIOn sera pour lUI la source duo 

dl'sav8ntllge ultérieur. 
20. - De, conditio1ls de la lIullité pOUl' violence. 
L'article t t 13 du Code civil fait de la violence une cause de 

nullité lor!lqu'elle a été exercée soit contre la partie contractante, 
!ioit contre certains de ses proches que la loi désigne, Cette diS

position doit-ellc être étendue au cas de violence contl'e d'8utre~ 
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personnes' La que~tion aété tranchée par la Cour de Paris, le 3i 
~ars. 1.906 (Le DrOIt ~u 24 sept.): une personne simplementliée 
d amlt~é avec u~ débIteur, craignant que le créancier ne mit à. 
exécutIOn certames menaces contre son obligé 'éta't té . -, S 1 por e ga-
ran.te ~u paIement de la dette. La Cour a refu~é d'annulel' cette 
ohhgatlOn, déclarant qu'il n'y avait pas à. s'occupn d t' r.r es sen 1-
ments d'une affection étran"ère au Iif'n du san" SI' arde t . t 
ils. 

~ - ~, n s sOlen -

ai. - Que faut-il entendre par une L'ente dont l'objet a 
phi '1 

Signalons une solution d'interprétation d'un contrat donné 
par la Chambre des requêtes, le 5 févr. t!JOô (8. 1906. 1. 280). 
ene vente de betteraves avait été faite, « les objets étant 
vendus dans l'état où ils se trouvaient sans aucun recours con
tre le vendeur à raison de leur plus ou moins bon étal ». La Cour 
de Paris a admis, ces betteraves étant pourries par suite de gelées 
antérieures a la ventP" que celle-ci était nulle faute d'objet, les 
marchandises ayant totalement péri en tant que denrées alimen
taires. Et la Cour de cassation a accepté cette interprétation sans 
doute équitable, mais certainement très large de la convention, 
ce qui implique que l'objet péri est celui qui n'a plus la nature 
visée dans le contrat. 

22. - Qlwnri une obligation peut-elle ~tre considérée 
comme étallt sous condition potestative '1 

Une personne vend le monopole de fabrication d'un produit 
moyennant une allocation fixée par kilogramme de produit 
vendu. Ce contrat ne peut ~tre considéré comme nul en tant que 
fait sous condition potestative, lorsque les juges reconnaissent 
que l'acheteur s'est implicitement engagé à fabriquer suffisam
ment pour les besoins de la consommation. Il n'est pas, en effet, 
li bl'e de réduire sa fabrication et partant sa redevance à zéro. 
C'est ce qu'a admis avec raison la chambre des requêtes, le 5 

mai 1905 (D. 1906. t. 360). 
23. _ Responsabilité de l'acheteur d'un fonds de commerce 

"is-à-vis des créanciers du t'endeur. 
A défaut d'arrêt de cassation, les tribunaux ont admis que 

racheteur d'un fonds de commerce qui se conforme à l'usage et 
fait publier son achat, s'eng;age par un véritable q~asi-contrat à 
payer les créanciers dans l'ordre convenable et qu Il est rcspon-

. . "1 met ou qu'un tIers à sable des erreurs de réparlttIon qu 1 corn • 
qui il dépose les fonds commettrait. Trib. Seine, t4 mars 1905 
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(l'and. fr., f9Ofj. 2.28;;); Paris, 29 avr. t89ï IS, 9R. 2. 29). Cette 
solution est logique, car la publicité de l'achat n'aurait aucun 
fiens si elle n'obligeait pas l'acheteur. En tout cas, elle est une 
conséquence importante de la solution donnée par la jurispru
dence' sur une question voi:>ine, l'obligation pour racheteur de 
prévenir le public de la vente opérée. 

24. - Obligation naturelle née d'un legs verbal. 
La Cour de Besançon (6 déc. 190:>, S. 1\.106. 2. \.18) a tiré du 

principe qu'un legs verbal crée une obligation naturelle, une 
conséquence intéressante : c'est que celui qui a volontairement 
acquitté ce legs dans un partage, ne peut, s'il attaque cet acte 
pour lésion de plus du quart, faire entrer en ligne de compte le 
legs verbal qu'il a payé à son cohéritier. 

25. - Action de in rem verso. 
La théorie de cette action se dé~age peu à peu de la jurispru

dence (v. llpl·ue, 1004, p. 818, et 1905, p. 33ï). Elle semble bien 
exiger un certain lien de droit entre le demandeur et l'enrichi, 
ct c'est pour cette raison, on doit le supposer, que la Cour de 
Paris a rejeté l'actIOn d'un entrepreneur contl'e une compagnie 
de chemin de fer, à rait;on des travaux faits au compte de la 
compagnie précédemment conces:>ionnail'e de la même ligne, 
tout lien de droit faisant ici défaut (21 févr. 190:>, l'and. (r., 
tUtlti. 2. I~H). 

c) Preuve des obligat.ions. 

26. - Iles conditions pour rérlamer une indemnité d'assu
ranre. 

\),'ux alT~ts de cassation viennent de précisel' ce point très 
important que c'rst à l'assuré à prouvel' qu'il "e trouve pxacte
ment dans lcs conditions pour prolitel' de l'assurance. 1\ ne doit 
donc pUi" seulement prouver uo sinistre, mai" prouver que c'est 
crlui visé par la police. La jurisprudrncc en a fail application à 
l'as"ul'Ilnce contrc la foudr!' (CaSh. ter juin tnm, 11. Hl04. 1. 4881. 
et à celle contre les accidents (Cass. 10 janv. 1\.106, Pand. (r., 
HlOG. 1. tH3). Cf. Casso 7 juin HI04, S. tHOIi. t. 174. 

27. - Dp la preuvp d'une créance pal' son admission au 
pauif d'une faillite. 

Quand un cl'éancipl' ne fournit Il l'appui de sa, crén~ce contre 
l'hrrilit'r d'un failli qu'un procès-\'erbal d'llfhrmatlOn de la 
('l'1'III1Ce, y u-t-il III une preuve suffhmnte de l'obliga.tion î 1'\00. a 
déclaré SUI' ct'lle qUl'stion lIouvelle la Chambre des requêtes, .Ie 
20 IIOV. HIO:> , n. 1006. t. 283. L'arrêt ne contient aucun motif, 
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mais on peut dire que si l'admission au 'f dl" , , .' pllSSI e a fmlhte III' 
bien les creanciers de la mas",e avec le cr' . J' ' ( eanclI~r ar miS, les 
em p~che de contester la créance ceri ne co 1 . , ,. nceme pa~ e~ rap. 
ports du creanCier avec le débiteur failli' ou' h' 't' . . ~es en lers. Rn 
mter alios acta neque nocet neque prodeot C d t '1 r '" " .•. epen an • 1 laut 
~~ter que le fallJllul-m~~e peu~ s'Oppo~ ... r à l'arlmi~"ion (art. 494). 
~ Il a ,reconnu la d~tte, n y a-t-Il pas aveujudiciaire'f Toutefois ne 
dev~alt-o~ pas dPcl~er autl'ement s'il était absent ou avait gardé 
le silence. ~a questIOn est donc plus complexe que l'arrH ne le 
suppo,p, et Il semble que des distinctions ~'imposeraient. 

28. - DI' la preul'e résultant de papipN domestiques. 
La pratique n'~ que rarem:nt l'occasion d'invoquer une preuve 

résul!ant de papiers domestiques. Citons cependant un jugement 
du tribunal de Toulou~e du 4 avr. 1906 (li' Droit du 1:; ~ept.), 
qui a admis comme mode de preuve du retrait d'un congé qui 
avait été donné par des « martre~ valets» une inscription à ce 
sujet sur le registre où le propriétaire inscrivait au fur et Il 
mesure les opérations intéressant la propriété et dont les inté
ressés pouvaient eux-même vérifipr J'exactitude. Le propriétaire 
invoquait son regi~tre en sa faveur: ce qui était contraire à l'ar
ticle 1331, qui n'admet la preuve du registre que contre celui 
qui le tient. Le tribunal a cependant tenu compte de cet écrit 
en di"ant qu'il était destiné, dans l'intention commune des par
ties, mattresses d'établir entre elles ce mode de preuve, à faire 
foi de,., énonciations qui s'y trouvent. Il a donc fait application 
de ce principe bien établi en pratique que les règles sur la preuve 
ne ~ont pas d'ordre public lV. Cass., ter juin t893, S. 93. t. 
2R5) et nouS sommes en face d'un emploi régulier des papiers 
dOlllestique~ comme pl'euve. 

29. - lJes cas 0'; les sous-seing prit'é doÏt'ent être rédigés 

en double original. 
Quelle est la portée de la règle de l'article 1325 qui impose 

de rédiucr un double oriO"inal pour les conventions synallagma-
~ 0 r' 

tique;,? ~on but étant d'assurer à chacun le moyen de "~Ire 
valoir ses droits la chambre des l'equêtes en a conclu qu Ull , . 
sous-sein'" privé contenant une vente d'immeuble avec qUittance 
du prix, ~alait comme preuve littérale bien que rédigé en un 
seul original, t4 mars t906 S. 1906.1. 317). 

Cette solution est celle qu'accepte la doctrine (v. De~olo~be, 
Co Irais VI ne 399' Baudry-Lacantinerie et Barde, ObligatIOns, 
, n " '. , . ct' Il BorIII, n° :l:277) et elle avait été déJàdonntle par des cour~ appe \ 

;'9 
R. Da. Ctv. - V. 
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3U janv, 1834, S, 34, 2, 281 ct ter avr, IH8fl, D , 90, 

Mais la déci;lOn q,ue la, Cour suprême vient d'avoir pour la 
VrellllPre fOIS 1 OCcasIOn d adopter pouvaIt dé)'à t1tre pressp.nt' . • ., le, 
uu a .... H de la cbamltre civile du 8 lIIars 18Kï ~ nl> J ~ •• _ 

" . "". 1. _;:") 

avaIt exigr pour un prêt accompagné de nanti"sement le double 
(~ri~inal, en disant qu'il étnit nécessaire de donnel' à chaque par
he contractante le moyen d'obliger l'autre à remplir 5>es obliga
tions, 

C'est de l'absence de ce motif que la Cour tient compte 
aujourd'hui, 'lais qu'entend-elle par une convention où une des 
JHU'lies a exécuté toutes ~s oblig-atlOn;-.? Elle a pl'écisé dan" un 
81-rt't nm:ien quI' cela supp(r.;ait un acheteur enti.~rement lihéré, 
n'ayant IIIPlIIe plus à tolérf'r tiu vendeur l'e"1ercice d'un u"u
fru it ; JI ne faut donc plus aucune ohligation activp ou pns--ive 
pour n'avOIr à dl'es~r qu'un original (v, CabS" 31 janv, 183, • 
..: ,,- t "3'\ Ù •• J~ •• J , Je 

30. - [je la ('all!"r ri l'igut'd dll légitime propriétaire 
d''''1 Irans(prt de titl'I! numi1lati( (ait par une persunne san.~ 
droit. 

Ct'st un principe étahli tr.\~ nettement flnr la jUl'i"pl'Uden,'e 
(v. Ca!'s" :tO jUill iH,ti, S. ï" 1. .(i.O; cf. )Jinurd, nu titre PI/lNti

lIf1til, p. :t:U) que le œl'~ionnaire de Uonlle foi d'un titre llomi
natif ne peut cn êh'e pvincé pllr le légitime propl'ietaire, 100'sque 
la r.t!""ion lui Il été fllitp pu l' un tIers sans droit. ~Iuis une solu
tion inverse résulte des IIlf'me" arrelh puur le cas uù ft' porteur 
serait de ffiauvail'c foi, 

Ce cas se produira en faIt si l'inSCl'lptlUn rév~le directemf'nt 
que le titulaire du titre ne peut en di"'poser. Mais laCour de cas
sation, dnns un an'èt SUl' requête du tH janv, HIŒi I~, 1906. 1. 3,"), 
VIL plus loin ct perlllet d'agir contre le ce~sionnaire d'un titre de 
rt~nte dont le Iilwllé pOI'tait l'indication précise de certains actes 
entre le titulaire dont le nom était inscrit sur le titre et un tit'r~, 
t'/. si ccLW indicaLion avait pOUl' objet d'assurer l'exécution d'un 
t>illlple nantissement au profit du titulaire inscl'it. Le cesSlOn
nUIre nI' peut ici préteudl'c qu'il Il le droit d'ignOl'el' ces actes et 
notamment d'iguorer 'lue le titulaire du titre, simple créancier 
nnnti, n'avnit pus le droit d'en disposer, Il avait donc l'obliga
tIOn d(' se référer UU1 actes indiquf"s, de prendre conlllli",,,Rllcr 
de leur contenu. fautt' de quoi il Il OlHlIlllis une fuute lourde l,t.Jui
p()lIente nu dol. Il est donc c()nsidéré comme de Illlluvaise foi. 
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31. - u.nju~ment peut-il .urseair a l'exécution d'un' 
ment précedent '1 J Ilge-

Un jugement méconnalt-i.1 l'autorité de la ch . rré 
donnant un sursis à l'exécution d'un jurrement p;=J

u
" te en or

vant une licitation'! " en prescfl-

~on, dit un uret de la Cour de Chambéry du 25 . '190" 
(D. t 906. : .. 229); ~e j~gement ebt essentiellement provt:i;'~, Et i~ 
faut falre lCl apphcation de ce principe q . . ue res Jugements n'ont 
pas autonté de chose jugée. 

d) Effet. des obligatioDi. 

32 - Des créanciers ayant qNalité pour intenter l'actio1l 
paulienne. 

Un bail étant sujet à transcriptlOn, faut-il considérer COmml' 
~réancier antérieur à ce bail et ayant à ce titre qualité pour l'at
taquer par l'action paulienne celui dont la créance a une ol'igine 
posterieure à la signatnre et à l'enregistrement du bail, mais an
térieure à la transcriptIOn de cet acte '1 Sur cette question, UII 

arrêt qui semble le premier (Paris, 'l mars 1906, Le Droit du U 
août), admet l'affirmative, prenant à la lettre la loi de 1855, qui 
déclare qu'on ne peut opposer aux tiers qui ont des droits sur 
l'immeuble les actes susceptibles de transcription, sllns dIStin
guer. 

Cette solution parait logique. Elle a d'ailleurs été déjà donnée 
en doctrine, mais plutôt à propos de la transcriptIOn des dona
tions {v, Baudry et Barde, Obligat., t. l, n° 6IJO). ~Iais Aubry el 
Rau \ t. IV, p. ~ 1), en déclarant que le créancier qui intente l'ac
tion n'a pas besoin de présenter un acte ayant date certaine, 
donc 11 plus forte raison un acte transcrit, ~emblent conduire à 
adopter une solution contraire; ear comment ne pas exiger CCI; 

formalités du demandeur à l'action paulienne et tenir compte de 
ce que le tiers attaqué ne les a, lui, remplies que tardivement fOn 
se heurte donc ici à une difficulte très considérable. Il s'agit de 
savoir si les créanciers exerçant l'action paulienne qui devien
nent ainsi des tiers par rappOl"t au débiteur peuvent conserver 
leur qualité d'ayants cause en tant qu'elle leur donne des avanta
ges et la ('épudier en tant qu'elle leur permet d'agir tontre Je 

complice de la fraude. 
~Iais cependant telle parait la solutIon la plus équitable, la 

loi ayant simplement voulu dans l'art. H67, conférel' un avall-

tllge au créancier. 
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33. - Dommage direct et dommage indirect . 
. Deux arrêts rendus presque simultanément par la Cour de 

Llmog~s ~t celle d'.Agen en matière de responsabilité du dom
ma~e \O~lrect précisent la théorie actuelle de la jurispmdence 
sur ce pomt. 

De;, marchandis~s sont ~xpédiées par chemin de fer et per
dues. La Compagme en dOIt la valeur. Mais ce sont des échan
tillons. Leur perte permet-elle à l'expéditeur d'obtenir une 
indemnité à raison des opérations que cette perte lui fait man
quer'! Non, a dit la Cour de Limoges (4 mai 1904, S. 1906.2. 
Ut). Le débiteur ne répond que du dommage qu'il a pu prévoir. 
Or dans l'espèce rien ne prouve, ou ne fait présumer que la Com
pagnie ait su que la cai'ise dont le transport lui était confié ren
fermât des échantillons plus ou moins précieux propl'es à engen
drpr des marchés plus ou moins considérables et pré"entant une 
'valeul' industrielle et conventionnelle indéterminée. 

Mais la jurisprudence admet il côté de cela une théorie dilTé
.rente à propos des hagages qui suivent le voyageur. Elle admet 
que la Compagnie r(-pond ici de plein droit des affaires qui ont 
pu ~tre manquées, que, les formalités abrégées d'enregistrement 
n'indiquant pas le conlrnu dpI' colis, se trouvant imposées à 
tous les voyageurs, la Compagnie ne peut ensuite exciper de 
celte règle pour limiter sa responsabilité à raison dr son igno
rance (Cass., 211 oct. 1 HUll, S. !Jj. t. 23). 

La Cour d'Agen (1R mai 100\, S. 190f;' 2. t ~2), par une voie 
un peu dillérente, arrive dans cette hypothèse au même résultat. 
Profitant de la distinctIOn imprécise entre le dommage direct et 
Je dommage indirect, elle affirme quI' les opérations manquées 
constituent un dommage direct. Mais elle contredit ainsi la solu
lion donnée pal' ailleurs par la Courde Limoges, laquelle voyait 
ici une suite inclirel'le de ln faute de ln Compagnie. 

34. - /Jes cas 011 la théorie des astreintes est applicable. 
La théoric dcs asll'einles n'r~t npplicahle qu'au cas de retard 

dalls l'exécution et non IIU cas d'inrxécution pl'Oprement dite. 
l'ar consé1luent, un in,llvidu ayant acheté drs marchandises et 
n'en prennnt pas Iivrni'ion parce qu'il peul sl'ulementle faire en 
ks paynnt, et qu'il déclare n'avoir pas le.s moyens ~e s'ac~uit
ter, il \l'y a pas lieu rie prononcer contre lUi une astr~lIlte, 1\1 des 
dommagcs-inlérl'ts pour rrtard, mais des domlJlages-l.ntérNs'p~ur 
Inexéeulion. C'est cc qu'a \'eeonnu la COUl' de DOUill le 9 JUill. 
i 900 (1.(' Droit du t or nov.). 1<;l\e Il fait observer Il vec l'aison que 
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le débiteur ne peut par 't ri . . d' SUI e e procès se vOir condamner à des 
ID emDltés pour un ~~~rd qui doit se prolonger indéfiniment. 

3~. - Responsabz.lzte de.~ agences de renspi!Jnements . 
. (;0 a,?en~ de renseignements est-il responsable pour avoir né

ghg~ d. In~lq~er que le fonds de commerce de la personne enquê
tée etait 1 obJet. d'un oantissement~ La négative a été accueillie 
sur ~e~te questIOn nouvelle et importante par la Cour rie Paris 
t18 ,JUin I9~f): La Loi du 3 juill.), )Iais cette solution se base 
sur ce fait d ailleurs fréquent de la modicité de la rémunpratiOl 
de l'agent qui serait hors de proportion avec les recherches / 
f 

. .L 
aire. 

36. - De l'anatocisme. 
Nous avons signalé le désaccord qui règne en jurisprudence à 

propos de (v. Reeup, 190:>, p. 6:>3 et 1906, p. 409) l'anatocisme. 
La Cour de cassation admet que l'on peut convenir d'avance flue 
l'on capitalisera les intérêts échus au bout d'une année. ~Iai~ cer
taines cours d'appel résistent. D'autres au contraire s'inclinent 
devant cette solution: c'est la Cour de Paris le 19 mars 1903 et 
plus récemment la Cour de Douai le 20 mal's 1906 tLe Droit du 
4 août). 

37. - Du sort de l'indemnité d'assurnnre due pour une 
église incendiée. 

Le caractrre des indemnités d'assurance et leur sort a donné 
lieu, le 27 juill. 1906 (La Loi du 5 aoôt) à une décision intéres
sante du tribunal de Vervins, lequel statuait dans une hypothrse 

nouvelle. 
Une église a été incendiée; cette église et une partie du mobi

lier avaient été assurés par la commune, le surplus l'avait été 
par la f.lbrique. Celle-ci pouvait-elle prétendre à un droit quel
conque sur l'indemnité promise à la commune~ Le tribunal l'a 
déboutée de sa demande en se fondant SUI' ce que cette somme 
représentait les primes et non pas la chose assurée, en déclarant 
que la doctrine et la jurisprudence considèrent toujours la subro
gation réelle comme une fiction qui ne saurait être admise sans 

texte. Cette solution est-elle exacte ~ 
~ous avons soutenu ailleurs (voir notre brochure: De la 

subrogation réelle), que la subrogation réelle .n'~tai.t pas une 
fiction et que l'indemnité d'assurance représentaIt.1 obJ~t assuré; 
que fallait-il en conclure dans l'espèce'! Les églIses etant tra
ditionnellement considérées comme propriJté de la commune, 
celle-ci avait pu as,-urer cet immeuble et l'indemnité lui en 
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revenait. ~ais les fabriques sous le régiml' concordataire anient 
I~ jouissance des églisl's. PI'U importe; l'indemmté revient Il la 
wmmune, commp elll' novipndrait Il un nu propriétaire, par 
suite ~e la destruction de la chO"I' assurée. La commune comme 
le nu propriétaire fait sans doute un béneRee. puisque, au lieu 
fi'uoir une propriété ~aO!i\ utilité, l'III' touche unI' indpmnité 
dont elle a la pleine rlisposition et la compagnie d'a~suranee ao
rait peut-~tre pu di!'\cuter sur ce point, discus~ion d'ailleurs 
mauvaise à notre avis, car la commune pouTait t'spérer, par 
l'ellet de la loi, ce qui e'-t effel'tivpml'nt Ilrrivé, ou parune renon
ciatio'n volontaire de la fabrifl'Ie faisant construire une autre 
église, que la prpmirre devipndrait lihre et qu'elle pn pourrait 
disposer. Ce droit rlp jouissance de la fabrique poun.it donc ces
ser, et alors 1& communt> nI' faisait aucun gain anormal en tou
l'hant une indemnité disponible pour l'Ile. 

La fabriqup pouvait-plle l'II' plaindre de œUI' solution ~ Non. 
FJII' pouvait de son l'ôté f3irt> assurer son droit de jouissance, 
pour touchpr unl~ somme lui pennpltant en cas d'incendie de se 
prœurl'r un oouvp! immeublp; 1'\11' ne l'avait pas fait, e\le devait 
~e l'imputpr à fauh'. 

Par conllPquent l'immpuhll' aurait dû ~trf" as~nré par la com
mune pt par la fabriqul' : l'haque assuranl'e avait son but "P~ 
dlll, re qui dr'montre, l'omm!" l'Il dit exactement le tribtlDal, 
Ilu~ la rommunf' n'lIvait pu fairf' al' te de gp,;tion d'alTainos, ni 
l'ntpllllre dl'!Pguer lïndpmnitl> Il la fahriqul". 

n'aulre part, il était rertain que, depuis la loi de séparation, 
III ~ommunp n'avait pas à nomettre l'indemniV ft la fllhrique, la 
l'ommune n 'Hant tl'nue que de remeltn- lf'S églises existantes, et 
non Il's nlinps d'églisI'8, à la disposition des fabriques et as"o

riations rultupllp" 
LI' jugPlIIpnt l'st donr Ilrri,,{' Il nne solution Juste, mai, par 

unI' mlluvaisl' voie et il pst rl')l;rettahlp que les trihunaux n'o!'('nt 
travailler Il établir une théorie f'urtl' rte la lIubroglltion. 

Ln dérision du td hUMl dl' V l'rvi ns paratt, Il premi~re vue, plus 
discutahle sur un point: ell(' a rl'Connu If' droit dl' la commune 
mt'me sur Il's InPuhles non immohilisés qu'elle avait Ilssurés en 
diRant quI' l'indemnitl> n-présf'nte If's primps. Rif'n n't'st plus 
('lIntf'l'lIth!e et rontl'sté. Cf' prindpl' conduit d'autre part. dans 
notre f's{)t'ce, 11 pprmf'ttrl' de ,'enrit'hir indt'lml'nt f'n as~urllnt les 
huons d'autrui. 1.1\ rompagnie am'Ilit pu refuser de payer. Elle.ne 
l'Il pas fait; il fllltait alors voir plutôt, Sf'mble-t-il, une gestion 



d'allaires danl' l'acte df' 1 , , , . a eommune; enrore l'l'la pst-il peu 
admll'slhle. Car y a-t-Il O"e~lion .J' fi" , ' , 

, 0" a aire" ~I on II. cru u;erer se!! 
propreslnlprêts et que l'on Il 1'0 fait "oulu gprer l'PU X. d'autrui~ 

38, - Du dmit Mlur /,(f(~h t A' . . r" . P I!I" "un fQnrl,~ rie rommerrp 
rlp larre rédlllrp le prix. 

(Tne juri~prudf'nce s'P~t dPwlopppe PO matière dl' ventp df' 
fonr!;;; de romm:rre. dont il est difficile de donner l'explil'ation. 
Dltlérentf's déclslOn~, un arr~t de ra-';''ltioo rlu -15 rtivr tR!)~ 
(S,!)8 -1. ,U:)) et plus l'~rpmmf'nt un arr~t d'nrl~ao~ du \1 mai 
iOOf) (Le Droit du :î aoùtj, admellf'nt qu'il ya lieu 1t rlmlinulton 
du prix C4 si l'arheteur n'a pa" Hé HartpO-:pnl l'enspi~né SUI' le 
chilTre d'alT~irl's, f't a é'~ induit f'n prrpur sur la vérita'blp vlllf'ur 
du fonds 1). Comment expliquer ceUe fIOlution '! Il ne peut ~tre 
question de garaotie puisque le fonrl~ a une pxi~trnce rpelle, 
mais vant simplement moins que rOll ne rroyait : il faudrait 
pour cela qu'une clause <'pé~iale eût ~aranti tel chifirp d'alfaires. 
Or ceci ne se rencontrp pas dans les espi'cps prévues par la jUMS
pl'udence. On ne pf'ut pader de lésion : l'article \\\8 limite 
étl"Oitement l'application de cette théorie. Prut.-on parlpl' d'er
feur'! LI' texte de l'arrêt de cas~ation prononce If' mot. Mais 
comme il refuse d'admetlrp la nullité du contrat, il ne l'aurait 
t'trf' qUf'stion que d'rrrf'ur incldpnte : on aurait contrarté, mais 
dans d'autr!:"> roodltions, li un autrP prix, )Iais Cf'ttf' erreur ne 
se ronfond-t'Hf' pas aYl~c la Ip~inn, ou rlu mnins nI' peut-on 
trouver enh'e elles que des dlll{>rpnrp<; 'il1htilps tenant il ce que, 
flans la lésion, la personnr Ih,;p a pu ,avoir la véritable valeur 
df' ce qu'elle achelait~ Il nou ... ,pmble plutM que la Cour de cas
... alion a vu ici un dol iocirlent. ~on arrPt constate qu'il n'r,t pas 
Nabli quI' le vendeur ait fait usa~f' de manœuvre~ dolosivp~ de 
n"turf' 11 entralner la nullité de la vente, mais il ajoute que 
l'acheteur a été inexactement rPnseigné. induit en erreur, CP qui 
parait bien vi"pr le dol incidpnt. La Cour d'Orléans a voulu 
appliqul'r la nul.me théOl'ie, mais elle l'a mal appliquée: ellp n'a 
pas vu que la Cour de ca,;sation supposait un dol inCident, l't,un 
des motifs de l'lI.rn\t d'Orl~an- nie l'exlsteDce de ce dol dans 1 af
faire mais n'en pronoocp pas moins une réduction de prix. La 
théo,:ie est donc faus«ée et il est à craindre qu'on n'abouti,~e à 

.. ~dui .. e tout prix exa~éré, te qui e"t illégal. , 
39. _ [Je l'étnbli,ut!llIenl d~s illdemnités {JOl'r ac~dents en 

faveur de rellii '1lli bélléficie d'l'Ile pell.~ion dl' ret/'flIte. , 
:--;ous avons M.i1l indiqué que dl' délit'alps qupshons sr pre~en-
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tent en pratique.à propos du cumul, en faveur'd'une m~me per
sonne, de pen'>lOns ou d'indemnités auxquelles elle a droit 
(v. Rel'ue, I90ô, p. un,. La Cour de cassation, contrairement à 
certains arrèts d'appel, admet le cumul d'une pension de retraite 
avec tlne pen.,ion découlant de la loi de 1898 sur les accidents 
(21 juill. tU04, S. 190;). 1.483, IL 1906. t. 315). 

En e",t-il de mème quand une personne bénéficiant, pal' suite 
du décès de la victime d'un accident, d'une pension de retraite, 
réclame une indemnité à l'auteur rl'''ponsaltle de l'accident ~ Un 
employé de chemin dc fer ayant étp tué par un accident causé 
par un tIers, sa veuve peut-elle cumuler ane la retraite que lui 
sert la compagnie une indemnité payée par la pr'rsonne en 
faute? La 'luCi>tion est nouvelle, et elle se di~tingue nettement 
de celle qui a été examinée dans ces demières années. Ce n'est 
plus, en elTet, un !-eul déhiteur à qui l'on réclame cumulative
Hwnt deux pen.,ions; la victime ou ses ayants droit ont en face 
d'eux deux déhiteur" : le patron qui a promis la retraite et 
l'auteur de l'accidl'nl. 

La Cour de Paris (28 mars t90t, S. IUOG. 2. t33) a jugé dans 
l'esp,\ce indiquée 'lUI' pOUl' rakuler l'indemnité due par l'auteur 
du dommage, il fallait tenll' compte de ce que la victime avait 
droit il une rctl'aite réversihle en partie sur la t~te de sa veuve. 
Celle f;olution n'est sans doute pas appuyée de motifs spéciaux; 
l'Ile lIIéritc ct'pendant d'ètre "i~nalée, CllI' elle renferme l'affirma· 
tion implicite de celle IMe que l'indemnité doit être fixée à la 
suite d'un délit en tenant compte des contrats antérieurement 
pas,.,{'s par la victime. Celle solution peut-elle ",e concilier avec la 
jurisprudence dt' la COUI' de cas",ation qui "dmet le cumul des 
pensions de retraite et des pensions pom' accidents, ou avec la 
tendance nouvelle qui r .. fuse aux assureur", sur la vie un recOUl'S 
('ontre l'auteur de l'accident 'lui a donné lieu au paiement du 
capital (v. sur l'e point l'étude de ~1. Capitant, Iievu~, tOOti. 
p. :17) ~ Il Y Il "clon non" incompatihilité entl'e la conceplton su~ 
jl'ctive dc l'indemnité Il,lmise par la c'onr de l'uri,., et la concep
lioll ohjective qui l'empol'te ailleul's. :\ous croyons donc ~~ue tDt 
on tard l'une d('s tlrux devra forcémellll'emporler, et qu II faut 

lor;iquement l'épontll'e du dommage ou en tenant ~olllpte dol 
tous les faib ùe la cause, ou en ne tenant compte III des assu
l'lIl1CeS contractées, ni des retl'aites auxquelles on peut avOIr 

d roi t. 
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e) Interprétation des contrat •. 

4?: - Du d~lai pour agir contre de,~ (ISSUrances. 
L interprétatIOn des clause, des police' d'a o , ~ ,surance souvent 

stéreotypées les unes sur les autres pl'ésente une tell' t " ", ' e Impor ance 
qu Il faut citer a ce sUjet un arrêt de la Chambre de At 

• u' s reque es 
du 2 Janv. 190;) (D 1906. 1. :240). Une police d'assurance-ac-
cident déclare « prescrite par six mois à dater de l'accident toute 
réclamation qUi: n,o~ ~dmise par la compagnie, n'a pas été 
portée de~ant laJundlchon compétente )J. ,\pl'è~ le délai, peut-on 
encore agir lor~~ue la compagnie. ne contestant pas le principe 
de sa re"ponsablllté, soulève des difficultrs sur son étendue ~ Oui, 
a dit la COUI' de Douai, et après elle la Cour de cassation. Cela 
peut rf'~sortir de l'intention des parties, car on peut imposer le 
règlement dans un délai, alors qu'à son expiration les consé
quences de l'accident peuvent n'ètre pas encore fixées. Cette 
argumentation qui emprunte une force spéciale à divers articles 
de la police n'en a pas moins par elle-même une importance 
très grande. Car elle s'appliquerait aussi bien dans toute autre 
police d'assurance-accident. Et ainsi, pour cette catégorie d'assu
rance, se trouve établie, par le présent arrêt, une application 
sage d'une clause très fréquente dans toutes les assurances. 

41. - Dans les clauses de ce genre une interprétation si 
équitable ne ['emporte pas toujours, 

Une police d'assurance contre les accidents porte que toute 
action en paiement d'indemnité est prescl'ite par six mois. Le 
tribunal de la Seine, Ir~ chambre, 3 nov. 1905 (La Loi du31 mai) 
a jugé que cette c1au~e atteignait un assuré l'espon~able d'un 
accident qui n'avait été poursuivi par la victime qu'au bout de 
plus d'une année, que par conséquent l'au~eur de \'accid,e~t 
devait poursuivre l'assureur avant d'être lUI-même poursu,lvl. 
N'e"t-ce pas prendre plaisir à a ppliquer une clause de mamère 
véritablement dolosive? Qui en etfet pensera à agil' n'étant pas 

encore inquiété? " , 
Mais le J'uO'ement va plus loin. Il admet que ~I la prescriptIOn 

o , , t 1 
a pu être intenompue par des pourparlers eng~ges. c es ,a 
même courte presc1'Ïption qui a repris. Pourq~ol, après aVOIr 
pris à la leUre la clause de la police, ne pas temr compte de la 
r{>Cyle universellement admi~e que les prescriptions alJ~ogées ne 

o Il ~ t 1 ce à la prp 'crlptlOn de {'ourent pas à nouveau et qu'e es Ion pa.' 
drOit commun ~ 
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42. - Interprétatirln ries polire.~ r(ns.wrnncp. 
Les tenrlancesrie la juri"prudence sont fort peu cohérentes quand 

il ,,'agit de comprendre les polices d'ac;surancl's et de 11'8 appli
quer. Tantôt elle favorise les chicanes le'l plus mal in;;pirées 
(v. Ret'ue, HI(Jf), p. fi7!l!, tantôt au contraire, par esprit d'équité. 
etle donne dl's interprétation'l tri"" largl's. "ne police d'assurance 
accident rontenait l'exclusion ril'S arcjril'nt.<; suivants: suicide, cas 
de guerre ou d'émeute, d'a~re"'lion, dl' rusl', de luUe d'ivresse, 
d'infraction à 10\1te,8 loic;, à tous arl'êté", rie ~glements de police 
~énpraux ou p:trticuliel's, infractions du patron, rie son personnel 
ou riu sinistre, faute grnve (.\ lire cetll' énumpration, qui ne 
pl'nse au ,Journal de Fi!/aro où l'on ne pouvait parler ni de 
politique, ni dl' religion, etc.'r). La Cour rie Paris a, le 15 mars 
190fi (LI' !Jroit du ~~ sept.), déclaré inarlmi""ible que l'assu
rance ne pM produire efTet que rlans ries cas ab"olument excep
tionnels, que cl'la n'avait pu ~lre l'intention des assurtls; sinon 
Cl' slrait en contradiction :tyec la clause de bonne foi également 
inscrit/' 11 l'ade qui doit dominer la convrntion. En conséquence 
l'III' n'a pas admis la faute ~rave de nature à emporter déchéance 
df> l:t polirc. 

43. - IlIterpdlnt;oll rll'lI }Jolirn rI'n8SP/rrtllCe fi propo$ des 
dérlarn1Ïon .• de ûni.(trl', 

~ous III'\'on8 indiqul'r la solution dl' fait suivante qui e,,1 d'une 
grand.' importanre. La c1anse ohli~l'ant l'as;;ure ou ''l'S ayants 
droit 11 fail'f~ l'n cas d'accident \lne Mclaralion rians un bref 
rI.llai doit ,,'en11'11IIrf' pn r(' St'ns que les ayanl8 droit n'ont à 
faire !If' rlrrlara1ion qu'('n rn" .ie ril>rl\<; ril' l'assur~. Hone, s'ils 
n(' sont pas intervl'nus ('1 "i ri'autrl' part l'ns!\uJ'~ n'a pu faire de 
rlPclal'ation par suite d'utl ca" rie for.'(> lIlaj(,ul'(' (la perte de la. 
mémoirf' par suil('ri(' l'arritl .. nt), aucun .. d.1ch{oanee n'p,.t encou
nif' (Paris, K IIlIU~ HlO(i, Le lJroit, du Hl l'l'pt.). Celle McisioD 
l'st d'aillr'urs rian.;; l'esprit rlp la jurisprurll'nre, qui ne trnri pliS 
il C1I1g"'I'I'I' le cnrartl're dp la .Ié.·h~an('c pour défaut de déclara
tion lorsqu'il y ft fOI'l'e majpur(' (v. Cass., ~7 déc. 1RRi, S. 90. 1 

12:». 
f) Extinction de. obligat.iona. 

44, - IJes rn.~ 0/) il Y li 8l1hrogat;on légale. 
Ln suhrogalion !t"gall' Dl' fnnctionne q~le rinns, I.ps ca" e.xacte

tnl'nt pJ'I~VUS pal' la loi où nppara!t rertalll 1(' 1l11'l'lt(' particulier 
du crrllncipr à hénNiril'r tic cet n,·alltage. Pnr conséquent. ne 
peut invuquer l'article 12:il, C. civ., le Cl'éanciel' qui étahlit "eu-
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lernen! que les deniers avanrés par lOI' • déb't . . , ~ , .. u 1 eur ont serVI Il 
celUi-cI à payer des créancier~ priviléciés ou hypothé ' 

d . t' -, c;ure8, 
quan ce palemen n a pa~ été fait dirf'ctemf'nt par le créanrier 
ou en sonG) n~m. C'e~t ce qu'un arr,è~ de Douai du lor mai HlO3 
(D. 1906, -. _19) a JuO'é. Cette dérl'lon éta't dé'" l' ,( , . . ,.., " , l.lit Imp Iqu .. e par 
ce qUi a éte ~ugé à ~r0'p0' des PIlif'ments de dettes hypothécaires 
par un syn~lc : celUi-cI représentant\e failli, payant en son nom, 
la subrogat~on n'f'2~ pas acquise Il la ma~~e des rréanciers (Cass., 
30 ma.rs 18~5, S. la. 1. :UI,; 1\ plus forte r:l.Ïson ne l'est-elle pa~ 
de plelO drOit en faveur du eréancierqui avance au débiteur pour 
payer. 

45. - Des conditions dans l~squell~s pmt Ilr!.' (aite unI' ces
sion d~ bifflS. 

L'n al'rêt de la Chambre civile du 25 mars 19o.'l(S, 1906.1, 321, 
avec: note WAHL} a précisé les condition, de validité de la 
cession de biens volonlaire. Il donne à eeUe institution un carac
tère très souple en affirmant que la cession peut être faite en 
faveur de certains créanciers ~eulement; la seule réserve à faire 
en pareil cas, c'est qu'clle n'est pas opposable aux. autrf's, qui 
conservent tous leurs droits. D'autre part, il admet également 
que 1/\ cession peut Nre faite à conditioo de ne pas vendre les 
biens cédés et d'en alTeder les revenus au paiement des créan
ciers. 

46. - D~ la preltt't de l'interrltption de prescription par 
al'~lt et de ses ellets à l'égard des créanciP1',~. 

L'interruption oe prf'sCriptioD p.1r re(:onnaissance de la drUe 
peut se trouver établie par l'awlI aussi bien que par tout autre 
mode dl' preuve. En ce cas il l'st prouvé qu'il n'y a pas eu pres· 
cription, il n'y a pas rrnonciation à pre~cription .. nn ne peut 
donc appliquer l'art. 2:BS, d'aprp~ lequel les créanCiers peuvent 
opposer la prescription encore que le débiteur y renonce. C'e~t 
ce qu'a admis la COUI' de Chambéry. le 19 févr. 1906 (La LOI, 

du 11 juill.). 
47. - Point de départ de la prl'Scriptioll. 
\ défaut d'arrèt de cas.;ation. une sél'le de décisions des 

au~res juridictions fixent le point de ~épart ~e la prescri?tion 
des honoraires d'un médecin au jour ou le traitement a pns fin 
'C ~l J 8"0 c 6" ~ 97 et Trib. paix. du .\0 arr. de 
~v. aen, _ avr. '1 uo, ..... ;;:J •••• , , 

Paris. 12 avr. 1906, prwd, Ir., 1906. 2, 2f.R). Cette ~1~,t\On e~t 
d'ailleurs rationnelle, le trai\euJt'llt formant un tou~ q~ Il .,~ral! 
arbitraire de divisel'. Cependant aucun texte de 101 n Imphqu 
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-cette solution. Il y a donc là une coutume qui est considérée 
comme ayant force de loi. 

II. - CO:"iTR.-\TS sPÉCIAux • 
• • 

al Vente. 

48. - Des points sur lesquels doit porter le consentement 
d(m,~ la L'ente. 

:-iur quels éléments doit porter l'accord des parties dans une 
"ente pour que celle-ci soit conclue ~ (Jeux arrêts, l'un de la Cour 
d~ ca'isation (1'" déc. 1885, ~. 87. t. 167), l'autre de la Cour d'Or
léans 1 U jUill. 190!>, Le Vroit, 29 oct. 19(6). paraissent jusqu'à 
un certain point résoudre la question par une distinction judi
eieuse. La Cour de ea~!>ation a validé une vente où il Y avait 
aceord sur la chose et le prix, mais où rien n'était stipulé quant 
aux termes de paiement et on peut conclure de là qu'elle valide
rait toule vente où les points non l'églés par les parties le seraient 
par la loi. La Cour d'Orléans a au contraire déclaré inexistante 
une prélendue vente d'un fonds de commerce pour 7.000 francs, 
ulors que les parties n'avaient rien dit bur les marchandises qui 
selon l'usage en sont l'acce~soire ordinaire, ni sur les marchés 
en cours ou à livrer, ni SUI' l'entrée en jouissance. ni sur le bail. 
Ces points n'étant pas l'églés pal' la loi, mais tout au plus par 
UII usage auquel on peut déro~er. on conçoit très bien que le 
silenee sur eux empêche la vente de se formel'. Cf. sur ce même 
CilS, UOUIW~S, fi nov. {BU:; (S. 1 !JOU. 2. Uj) (v. d'ailleurs une 
question analogue en malièrf' de louage, Revue, 1904, p. 4t2). 

49. - t:e,~siu/ls de prix d'offices at'allt la prestatiolt de ser-

ment. 
La jurisprudence des Cour,.; d'appel continue à rester lidèle 

au:l. principes posés dans d'unciens arrêts de cassation (v. il déc. 
11'1:;5, :-i. aH, {. Il ~), (lui valident les cebsions de prix d'office faites 
après le traité sur l'ullice même, en considél'ant que l'approba
tion de cet acte par le gouvel'llcment valide rétroactivement les 
«'""sions (v. Lyon. t 7 janv. H.lUti, Lp Droit du t 7 mai), 

50. _ Caractère des delais imJlosés à l'acllett'ur en cas de 

"ices rhJhibiluire,~ d'un a/limal ve/ldu. 
Les délais très hrcls établis pOUl' les actions cn garantie exer

d'l's à raison de vices rédhibitoires le sont uniquement dans un 
.ntérN pl'Îvé, Il en résulte donc que la convention ~e,s parties 
peul as",u"!'I' à l'acheteur la garuntie dans des conditIOns plus 
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étendues quant au délai. C'est ce qui ressort d'un arrêt de ln 
Chal~bre d~s requêtes du 2t mars 1906 (S. t906. t. 279). Cette 
solution dOIt être rapprochée de celle d'un arrêt du 2:l mai H!98 
(S. 1900. t. 502), lequel avait admis que l'expiration du délai 
ne pouvait être d'office invoquée par le juge. Cependant on peut 
se demander si elle en est la suite néces,aire, car l'an'èt de 1 R!18 
peut s'expliquer comme basé sur la règle de l'article 222:l. 
Mais le doute doit être écarté si l'on remarque que l'arrêt de 1898 
avait évité d'employer le terme de prescription. Cependant la 
jurisprudence n'est pas unanime. Le tribunal de Dijon le 31 déc. 
1901 (S. 1902.2. 249; parlait ici de prescription et appliquait les 
causes d'in~erruption et de suspension de prescription du droit 
commun. Il semble que la Cour de cassation voie au contraire 
dans le délai de quarante-cinqjours plutôt un délai etabli par une 
convention tacite; car autrementon ne pourrait exphquer la solu
tion de notre arrêt, puisqu'on ne peut d'avance renoncer à une 
prescription (art. 2220). 

St. - Des demandes contre un t'endeur d'animal pour vicel 

rédhibitoires. 
L'acheteur qui oppose à un vendeur d'animaux domestiques 

que ceux-ci étaient atteints de vices rédhibItoires se trouve pris 
dans une série étroite de formalités et de délais dont l'applica
tion donne lieu à d'assez nombreux procès (v. not. Revue, 1903, 

p. 888 et 1905, p. 345). 
Notamment la question suivante s'élève. La loi du .2 a~r. 

1884 a fixé un même délai pour provoquer une nommatIOn 
d'experts et pour appeler le vendeur à ~'~xperti,se .. Dans le, pre
mier cas il y a une sanction: lïrrecevablhté de 1 ~ctIon, 1\ n y ~n 
a aucune dans le second. Faut-il ici suppléel' au sIlence de la 10I't 

La Cour de cassation, Ch. civile, 29 mars t898(D: 98. t. 4t 7), 
a admis l'affirmative; mais les cours d'appel réSistent (Caen, 
26 déc. 18HIl, Pand. (ranç., 1901.2. t9 et Paris, t3 ~ars t906, 
Ga::. des Trib., 15-17 juill.). Elle~ fontremal:querqu on ne peut 
suppléer une déchéance, que d'autre part 1 appel du vendeur 

. . 1 . t de dispenser de cette 
n'est pas essentIel, pUIsque la 01 perme . 1 dé· 
formalité en cas d'urgence. Et cette argumentation para t CI-

sive. b) Louage de choses. 

52. Du propriétaire qui occupe de.~ locaux en commun 

avec ses locataires. . d'·ncendle donne lieu à 
La responsabilité du locataire en cas 1 
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des question" délicaLes lorsque le propriétaire occupe une partie 
de l'immeuble, spécialement lorsque le propriétaire utilise en 
commun avee le locataire certaioes parties de l'immeuble. Cette 
occupatiou prive-t-elle le bailleur dans tous les cas du bénéfice 
de l'lUi. i733~ Non, II. déclaré la Cour de Lyon le 4janv. 1906 (Le 

vroil des i-;{ mai, La Loi du 8 mai). li faut pour cela, dit-elle, 
que cet.le occupation "oit suffisamment caractùi~e pour équi
valoir il ulle COWUlU nauté d 'hahitation et entraÎDer des devoirs 
de "ul"Veiliance, et notamment le dépôt de quelques meubles et 
iot,.truDleIlLl> n'c .. t pas suffitoamment caractérisé pour entrainer 
toujour., le rejet de l'art. {7a;l (v.lie/'Ile, t003, p. 382). La Cour 
va ainsi plus loill que J'arrêt de la Chambre de" requêtes du 
20 oct. t885 (S. 83. t. 3H), qui avait refusé d'admettre une COffi

mUlluuté d'habitation là où le propriétaire avait sllnplement in
troduit des ouvriers dan:! un local vacant dont il avait les clefs. 

53. - vu délai pour e .. dclJ.lf!r les rtiparalion$ locati,'eB. 
lIans quel délai le bailleur peut-il agIr contre le locataire pour 

les r,"paratioos locallvcsY Deux déci~IOIlS a""ezrécenles des juges 
de plUX de Paris (2a févr. t HOa, La Loi du 3 mars 19(3) et 8 mars 
Hloti (l'a1ld. (ram;., t906.:il. 272) déclarent qu'il estder~.gleque 
lors,\ue les détkriorallons reprochées à un locataire sont de 
nature li être a~rtues d'auord par le bailleur et qu'il n'a pas 
émis de protel>tations en recouvrant la chose louée, il n'est plus 
recevaule à se plaindre ou ne doit ~tre retu que dans un temps 
trèl> court. Mai!> cette solulion est oonte:.tée el un arrêt d'Orléa.ns, 
du Y févr. 1K8~ (S. lm. 2. 57), a m~me refusé d'appliquer ici la 
prescriptioo quinquennale de l'article 2277 et par conséquent 
admis celle de trenLc ans. La doctrine également est divisée. 

54. - publirilé laite par le luralai,.e slJ.r les murs exte

ri~'lIr$ de l' immeubl~. 
CItons, conformémeut à une jurisprudence (v. Rel'ue, 1906, 

p. 41 l) déjà rdc\'ée, un jUHemenl du trihunal de Nantes, ~u 
1:1 févr. HlU6 (S. HlUti. :2. 1.lX). lequel u reconn~ que Ic locat~lrlS 
Ul'\IIlC unique d'un ilDlIleuule or pouvait autOriser seul des tIers 
à utIliser les murs pOUl" la puulicilé et notamment qu'un fer
mi"r U1uditie par là indùlUenl la dt'",tinalioll des lieux loués. 

55. _ .1 qui incombe la taxe d'enlèt'emellt des ordures 

IIIftwyères. 
La loi du :11 déc. 1000, qui a élaLli une ~x.e d'enlève~ent 

des ordures Illl-nagt-res, IL la charge des locataIres des malso~ 
de Puns, permet aux propriéllürcl> au HOlU de qui III taxe est 
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mise, d'exercer un recours contre leurs locata' '1 . . Ires. .• ais ce 
recours est-II ouvert m,1me contre ceux dont le b 

. • . 5 aux sont 
anténeurs a la 1?1 et dont une clause mettait toutes les taxes à 
la chargf' du ball.leur? L'affirmative a été admise par un arr~t 
de la Cour de Paris, d.u U mai 1\.103 \S. 1900. ::! 161) et, en l'ab
!e,n.ce. de clause speCiale, par. une déCision du juge de paix, du 
_Il JUill. I~OI, du 18e al'rondls,ement (eod. loc. en sous note l • 

Contl'à, justice de paix du !.i' arrondissement du 30 mai InOt, 
eod. loc. La Cour de Paris déclare que la loi s'applique sans dis
tinction aux baux antérieurs et po~téneurs à la loi et que les par
ties n'ont pu avoir l'intention de régler l'application d'une taXI' 
qui n'était ni créée, ni proposée au temps où a été passé le Lail, 
qu'elles ont contracté pour les taxes existantes sans que le bail
leur ait gal'antt leur immutabilité. Celte argumentation paraIt 
fort judicieuse et il faut espérer qu'elle fixera la jurisprudence. 

56. - Droit de réglementation riu propriétaire . 
. Jugé par la Cour de Paris, le U mai 1003 (S. 1906. 2. 161) 

qu'un propriétait'e peut fixer une heure après laquelle le~ four
nisseurs ne pourront plus se présenter pourvu que cette règle ne 
s'applique qu'aux fournisseur~ qui viennent tous les jours 
apportl!r ou prendre les commandes et non à ceux qui apportent 
les marchandises à des intervalles de temps irréguliers. 

c) Louage de travail. 

57. - Un médecill atlflché à une usine est-il placé ,ous 

l'empire de l'article 1780 du r:ode cidl ~ 
L'n médecin attaché à une usine reçoit à ce titre un traitement 

minimum, mais il garde la faculté de faire de la clientèle au de
hors. En ce cas, dit un jugement du tribunal de commerce de 
Chauny, confirmé par la Cour d'Amiens, le 3 févr .. HI06 (La ,Loi 
du 22 juill.), il Y a un louage de ~ervice auquel l'artIcle t 780 sap-

pliquera en cas de bruhQue congé. .' 
58. - Force obligatoire des règlements d atelier. . 
Un arr~t de la Chambre civile ~e .Ia Cour de cassah?n a ap

prouvé une décision qui, "ans conte~lr autre chose q~ une ap
préciation de fait, mérite cependantd être Signalé: Le.tl1bunal de 
Lille a admis, dans un jugement du:! n~v. 190" contre lequel 
un poul'Voi Il été rejeté le 15 janv. 1906 (::i. 1906. t. 278). que le 
fait tlu'un rèn'Iement d'atelier a été affiché ne pr.ou~e. pas que 

o t par suite 11 1 ait taclte-
l'ouvrier en a eu connaissance e que 

ment accepté. 
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Cest une interprétation qui est acceptable dans certains cas, 
mai~ qui ~a~ait nou~~lle (Cf. Ca~~., 5 ~01'lt 1~3, S. 1904.1. 3Çl), 
car Jusqu ICI les décIsIOns rendues avalent toujours eu l'occasion 
de con!'tater que le rpglementd'atelier avait été accepté (v. Cas~., 
Hi juili. 1906, Le Droit du 2R oct.). 

59. - Du droit de gr~l'e en cas de louage à durée déter
minée. 

Une décision tout à fait capitale de la Chambre des requêtes 
du IR man; Hl02 (v. S. 1903. 1. ~fl5 et Ret'ue, 1902, p. R94) a 
déclaré que la grève était un ca!' de rupture du contrat de travail 
pour lequel on devait observel'Ies délais de prévenance. 

A côté de celte déci"ion, qui vise le ca~ de loua~e à durte indé
terminée, il faut citer un jugemcnt du tribunal de la Seine du 9 
mai HIOfi (Le Droit du 2n sept.) \"{·Iatifau louage à durée détel'
minl;e pt qui applique un sy .. tpme analoglle. {'n ouvrier ébéniste 
ayant été enga~é pour faire un meuble et s'étant mis en grève, 
le tribunal a jugé qu'il nI' pouvait agir ainsi avant que le meuble 
ne fût terminé, et qu'agissant autrement, il avait rompu à tort 
son contrat et s'exposait à des dommages-intérêts pour rupture. 
En elfet, it-i, il n'y a pas de Mlai de prévenance véritable. comme 
au ras de l'art. I7RO, puisque les parties sont liées d'une ma
nil'rl' ferme. Ceri rl'vil'nt à dire qu'il n'y a pas ici de véritahle 
dl"Oit dl' /l:rève, mai~ sculement Ic droit dl' ne pas renouveler le 
contrat ou cIe II' renouvelcr à d'autl'e~ conditions. 

60. - Du droit de refu,~f'r de repre1\dre des OIlt'rier8 
après gr/I,'e. 

Ill' la juri .. prudl'ncl' de la Cour de ca~~ation sur l'elTet de la 
grèvc su1'11' rontrat de tmvail (v. suprd), Ic tribunal de la Spine, 
dans unc ~I;rie dc ju~eml'nts rendus entre de Dion-Bouton 
et C·o pt SI'!'! ouvricrs (25 juill. HIOO, Le Droit du 15 sept.), a 
Mdllit 'I"e le fait clu patron de nI' pas reprendre l'ouvrier qui 
avait fait grt've volontaircment, cl cl'Ia sans le prévenir, était 
un fail liritr, 'lue h' patron n'était re~ponsable qu'à l'égard 
c\I'S ouvriers qu'il refusait dl' reprendre et qui ayant seule
nwnt quitté l'atrlil'I' quand il l'tait envahi pal' des perturbateurs 
ne pouvaient ~tre cunsidérés comme ayant \'olontail'ement aban

donné If' tl'avail. 
6t. - Dit 1110111/'1\10" le compte d'un employé congédH doit 

ri rf' rlg/é. 
l'n patron congédie un employé en ohl>ervant le délai d'usage. 

En oareil cas il lui paiel'Il les appointements dus au moment où 
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le délai sera expiré. )lais le patron prèfère au lieu de cela ren
voyer l'ouvri~~ im~néd.iatement. Doit-il alor~ lui payer immédia
tel~ent ce q,u 1.' ~U,I dOit, ou au ~ontraire peut-il attendre l'expi
ratIon du de\al . ~ur cette que~tlOn, qui parait nouvelle, la Cour 
d'Agen, le ~3 nov. l!l03 (8, 190fi. 2. 14:;), a arlmis la première 
solution. La somme payée est une indemnité de I·envoi.dit-il; en 
elIet le patron l'Ompait le contrat en interdisant à son employé 
de continuer son travail. )1. ApPERT, dans une note, approuve bien 
dans l'espèce la s6lution donnée, le salaire étant proportionnel 
aux affaires traitées par l'employé congi'dié, mais il critique cette 
solution en thèse générale, le patron ayant simplement dispensé 
l'employé de son travail pendant le délai d'usage. 

Il nous parait cependant que cette conception est discutable; 
car la volonté du patron de considérer le contrat comme main
tenu peut-elle prévaloir contre ce fait qu'il renvoie \'ouvrier~ On 
dit: c'est une dispense de travailler. )Iais il y a plus, le patron 
prétend évidemment empêcher l'employé de travailler chez lui 
pour une raison quelconque. Celui-ci voulùt-il travailler, le pa
tron s'y refuserait; le contrat n'est-il pas alors néce~sairement 
rompu '! 

62. - Droit de contrôle de l'employé intéressé. 
t)uand un employé se trouve rémunéré exclusivement par une 

part de bénéfices sans être associé, il a une situation dilléren,te 
de celle d'un employé obligé d'obéir à son patron. lia un certam 
droit de discus·.;jon et de contrôle et le patron ne peut se fonder 
sur l'exercice de ce droit pour le congédier brusquement. Trib. 
dl' comm. de Cherbourg, :20 févr. 1906, Le lJroit du 31 mai (Cf. 

Reeue, I\}03, p. 8fH). 

d) Transport. 

63. _ De.~ clauses de non-respollsabilité dans les transports 

de personlles. u • br' d' 
.\ quels transports la loi du 13 ma.r~ ~9Q;}, qUI éta l.t IDte~ lC-

tion des clauses de non-responsablhte, est-elle ~pphcable. Le 
. . cette questIOn nouvelle, a 

tribunal de COllunerce de la :-,elDe, sur 
l'stimé qu'elle ne visait pas la garantie pour les I·~tards que peud~ebnt 

. 1 t la "'aranlte pour perte 0-subir les voyacreurs, malS seu emen" ~ d 

j'pts transportés (17 août t906. Le lJroit du ~\) ocèt.)· 'dl ne PéCr~sner 
.. . . tï dan - 1 esp ce e pr \. 

d'ailleurs pas soin, ce qUi etait mu 1 e ~...'. '1 "'eur 
cc qu'il faudrait décider en cas d'accirlent arrive a un ,oy,,, , 

60 
R. DR. CIV, - V. 
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et si la m~me clause dp non-responsabilité pourrait encore 
recevoir efIet. 

64. - De., con.~éfJu('nces du retard dans les lit'raisons de 
roI is postaux. 

La l~islation spéciale aux colis postaux ne rend l'État res
ponsable que de la perte, de l'avarie ou du vol. Mais la loi du 
H juill. 1903 (art. 6) rend le juge de paix compétent en matière 
de colis postaux pour connaître cc de l'indemnité afférente à la 
perte, à l'avarie, ou au détournement, ainf;i qu'au retard apporté 
dans la livraison ». Hésulte-t-il dl' là un retour au droit com
mun'f Sur cette question nouvelle, la négative l'a emporté devant 
le tribunal civil de Toulouse le 21 juin t906 (Le Droit du 9 aoùt). 
Le jugement fait observer que le texte ajoute que ces indem
nités ne pourront excéder les tarifs prévus aux conventions in
tervenues entre les compagnies et autres transporteurs conces
sionnaires de n:tat, ce qui est bien un rappel des solutions 
antérieures. Il y a donc là une erreur législative et un texte qui 
reste provisoirement sans application, 

65. - A qlœl moment finit le contrat de transport '! 
Le l'ontrat de transport ne prend fin que par la livraison des 

marehandises au destinataire, et non par l'arrivée à destination. 
1\ faut donc appliquel' les clau!>es du contrat aux avaries qui se 
produisent 0pl'ès l'arriv{'(' des marchandises, si celles-ci n'ont 
pas t~ncore été remi~es au destinataire. C'est ce qu'admpt une 
jurisprudence bien étahlit' (Ca"s., 18 avr. HIOI, S. tnol. 1. 292; 
'!7 Mc. 1\105, S. 1\1011. 1. 2I-\n). 

el Sociét.é. 

66. - ()Iwnd /llle .~()ritftP IWllt-elie être qualifiée de léonine"! 
Sur Ct' point, un arl'f\t dl' la Chamhre des reqllf\tes du 8 janv. 

1!IOII (D. \tlon. \. 211:l) décide qu'il n'en est pas ainsi, lorsque la 
socit1tti doit paY"I' sur St'., lu1néfict's les dettes antérieures de 
l'un dt's /\".,ocÎt1s, si d'lIilll'urs il apparaît pO~bible qu'il reste 
eneor!' quel'l'Ie rhose Ilprt's l'arquittement de ses delles .. Ce~te 
solution d'un cas nouveau e"t ab~olument conforme Il la Juns
prudl'nce antérieure, qui, annule .seulement les sociétés ~ù il est 
"ertain 'lue tous les hénéhres revlendr~nt à un ~eul, dé.slgné par 
avance validant au contraire celles ou la totahté revlendra au 

l 't survivant (HI'I}., t 1 aOl)t tHfiR, S. @. i. 2t), ou une. somme es 
alloué\' à forfait, sans d'ailleurs qu'elle absorbe vraisemblable
ment tous les bénéfices (Cass., 20 juin t~88. S. 89. L 8). 
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f) Association . 

. 67: - De la régularitp des élections du bureau d'une aSSQ-
czatwn. -

Les procès en matière d'association sont destl·nés à It' 
1· l' . ~e mu 1-p 1er sous e reglme de la loi du ter J. uil\ H'Ot . . . .", ,qUI permet aux 

a~soclatlO.ns de se former librement. Aussi convient-il de relever 
dlv~rs pomts nouveaux résolus dans un arrêt de Besan on du 
23 Janv. 190t (S. 1906.2.196). ç 

, C~lui-ci ~ jugé .d'~bord que l'adhésion à une association qui 
~ eXIge quo une mlDlme cotisation, peut se prouver par présomp
tions : assIstance à une assemblée, acceptation de ronctions etc .. 
ce qui n'est que J'application du droit commun en matiè~e d~ 
preuves. 

Il a admis, d'autre part, qu'un procès-verbal rédigé sur feuille 
volante et signé du secrétaire seul est régulier, et que ses énon
ciations doivent être tenues pour exactes, à moins de preuve du 
contraire (v. de même pour une assemblée d'actionnaires, Cass., 
28 janv. t 878, S. 78. 1. 450), que même le procès-verbal rie 
l'élection d'un bureau est régulier, alors qu'il ne consiste qu'en 
notes prises séance tenante, et qu'il fait preuve. C'est là une ap
plication du principe de la liberté de la preuve en dehors des 
cas visés par l'article 1341 du Code civil. 

En outre, il a admis que les autorItés de J'association réguliè
rement nommées en apparence gardent leurs pouvoirs provisoi
rement jusqu'à ce que la nullité eût été prononcée, et que si des 
délibérations paraissent irrégulières et contraires aux statuts, 
c'est à la justice à prononcer la nullité sur la demande de l'ad
ministration de la société. Cette dernière solution est intéres
sante en ce qu'elle admet qu'il y a ici une simple nullité relative 
et non une nullité absolue. )Iais, d'autre part, elle semble nier 
le droit de l'assemblée de reconnaître la nullité d'une élection, 
et ne réserver qu'un recours à la justice, et cette tendance à ~é
connaître cette sorte de droit de juridiction de l'assemblée, bIen 
que d'accord avec certaines décisions déjà relevées par nous, 

semble assez contestable. 

g) Dépôt. 

68. - De la lIotion de dépdt nécessaire. . 
La jurisprudence parait vouloir donner du d.épôt nécessalr~ 

une notion restreinte, et d'abOl'd ne pas l'applIquer au cas ou 
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un propriétaire n'a pas remis personnellement à celui qu'il pré
tend responsable l'objet qui a été perdu. Dans ce sens, une dé
cision de ju,>tice de paix de Toulouse (.\ avr. 1906, Le Droit 
24 sept.) a rejeté la demande d'une personne qui dans un ma~ 
gasin avait déposé sur un siège sa fourrure pour en essayer une 
autre, et cela sans avertir l'employé. Dans le même sens, un 
juge dl' paix de :"iice (I:i juin 1906, même journal) a rejeté la 
demanrle d'un propriétaire de bicyclette contre un gérant de 
café, à raison dl> ce qu'une machine remise par lui à un garçon 
de café qui s'engageait à la garder avait été volée. On a donc 
rpfusé d'appliqupr l'article 1384, ce qui pst juste, car il ne s'agit 
pas ici de délit; seulement il est ici nécessaire d'établir qu'il n'y 
avait pas mandat tadte. C'est ce qu'admet encore le tribunal 
Cv. d'aillpurs sur ce~ questions dans un sens analogue, Rel'ue, 
1~Oj, p. 147). La jurisprudence tpnd en outre à restreindre la 
liste des personnes chez qui un dépôt fait peut être qualifié de 
nécessaire. Enfin, il a éte jugé qu'une a"!'ooriation amicale d'étu
diants ne pouvait SI' voir appliquer les rl-gles du dépôt néces
saire pour le vol d'une hkyclette dnns un garage ouvert à tous 
les mpmbres de l'association (Paris, just. de paix du 5e arrond., 
i7 août 1906, LP Droit du ter nov.). 

h) Mandat.. 

69. - Respnn.mbilité de l'nrcide1l1 sllrt'enu à un manda

taire. 
La loi sur les accidpnts du travail ne conceme que les ouvriers 

ou employés. Il ne semhle pas qu'clIc vi~1' le~ mandataires, c'esl
à-dire ceux qui, suivant la fOl'mule de la jurisprudcncp, ont (( le 
pouvoir dl' représenter le mandant» (Cass., 1 \ av\'. tRRtI, n. 86. 
t. 220). "ai:; cpux-ci peuvent sc pr~valoir de l'art. 2000, qui 
oblige Il indl'mnisl'r II' mandataire du pl'éjudice à lui cau"é dans 
l'cxer('ice de son mandat i Et la jurisprudence comprend ces ter
mes dl' façon Illrgp, CO\llme visant une pl'rsonn!' chargée de sur
veilll'r le chllf!:;ement d'un navire qui voulant empt'cher un ma
lt'Iot d'Hrc hlessé par un trl'uil est elle-même bless~e (Aix, 23 oct. 
tKKH, \1. \10.2.302), ou encore un agent de la Compagnie desc~
hIes sous-marins qui, pour relever le moral du personnel au de· 
but de la ratastrophc de la Martinique, s'est rendu dans cette Ile 

et y a troU\'é la mort. . ' . 
On est donc arrivé ici à établir une vérItable théOrie ~u rlS-

qul' fondél' sur le COlle ml'me, ct tandis que le mandataIre pst 
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beaucoup plus mal traité que l'employe' t é . . " quan au cong et aux 
md.emDltes. à pretendre pour révocation, il a été plutôt bien 
t~alté au ?OIDt de vue des accidents et on a fait en sa faveur sor
ti.r très directement du Code civil une théorie du risque profes
SIOnnel. 

i) Cautionnement. 

70. -.De l'extinctio.n du cautionnement par dation en paie
ment ralte par le déblteur pl'incipal. 

D'a~rès ~'article 2038, la dation en paiement acceptée par le 
créanCier libère la cautIOn de façon définitive. La Cour de cassa
tion a refusé d'appliquer ce texte au paiement (23 nov. 1888, S. 
89. t. 409) et.. celui-ci étant annulé, l'obligation de la caution revit 
aussi. D'autre part la Cour de Bordeaux (27 févr. t906, Le Droit 
du 27 sept.) a refusé d'appliquer l'article 2038 en cas d'une da
tion en paiement pour une partie minime de la dette. Ces deux so
lutions doivent être rapprochées, car elles indiquent un système 
jurisprudentiel intéressant. On ne veut pas surcharger la caution 
en l'exposant aux suites d'une action en garantie après une dation 
en paiement qu'elle ne pouvait prévoir, ce qui explique et l'arti
cle 2038 et l'arrêt de Bordeaux. Mais à cela se borne le but du lé
gislateur : il ne se préoccupe pas de la nullité du paiement, ris
que normal que la caution devait prévoir. 

Par ces considérations de fait, la loi et les arrêts ci-dessus se 
trouvent expliqués plus nettement qu'avec l'idée de novation 
implicite que les auteurs mettent volontiers en avant, mais qui 
fonctionne mal en présence des difficultés pratiques (v. Baudry 
et Wahl, Contrats aléatoires, n. 1148) et notamment en pré
sence de ceHe examinée par la Cour de Bordeaux. 

j) Transaction. 

7t. - De.~ effets d'une transaction après accident lorsque la 

victime décède ensuite. 
Quand une personne blessée dans un accident, a transigé ~~r 

l'indemnité à laqueHe eHe avait droit, et réglé ~ une façon ~efI
nili ve toutes les conséquences, queHes qu'elles pUls~entêtre, resul
tant ou devant résulter de l'accident, l'aggravabo~ de la ~Ies-

d 1 . t' e peuvent faire modifier sure ou même la mort e a VIC Ime n . 
. d . à . Il naître de l'aCCident cette transactIOn: tous les rOlts vemr,. . 

ayant été saisis dans le moule du contrat. C'est ce qu"a Ju~é. la 

fé t892 (~ 9" t 3t3) et le 29 JUill. 
Com" de cassation le 23 vr. ..J.." 
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i~t (O. H102. t. 297). Cette doctrine d'une stricte logique, 
maIs somme toute peu équitable, a été complétée heureuse
ment par un arrêt de la Chambre civile du 28 mai 1906, 
Gazette du Palais du 30 juin. Elle a reconnu que les héritiers 
de la üctime pouvaient agir contre l'auteur de l'accident non 
pas au nom du défunt dont les droits sont fixés par la transac
tion, mais en leur propre nom à raison du préjudice que leur 
cause le décès. Agissant de leur propre chef et poursuivant la 
réparation d'un dommage personnel, la transaction ne leur est 
pas opposable. 

k) Nantissement. 

72. - De l'époque où un commerçant [lf'ut donner en gage 
Ion (ondl de commerce. 

Le nantü,sement des fonds de commerce, malgré la re;;sem
Llnnce qu'il présente avec l'hypothèque, ne peut~tre soumis aux 
r~gles qui la concernent. C'est ainsi que la jurisprudence des Cours 
d'apprl s'oriente très npttempnt vers cette solution que J'article4\8 
du Code de commerce ne vi;;p pas les inscriptions de nantisse
ment pri!' .. " pendant la périorie >-uspecte. Cn arrêt de Dijon du 
t7 mai WOI (\J. fUOt. 2. 4;2) indiquait déjà subsidiairement 
cette solution. ~lle a été acceptée de façon très catégorique par 
la Cour dl' Nancy le :20 déc. l\lO\ (D. 1006. 2. 193). La Cour 
n'admet pas que l'article 44R, écrit à une époqur où l"inscription 
des privil'\ges sur meubles n'existait pas, puis~e viser cette ins
cription. Peut-être s'est-cHe ici plus attachée à des raisonne
IIwnt8 l'igoureux qu'à la considération rirs nécessités pratiques 
ct entravc-t-elle ulle évolutioll qui [la mît malgré tout devoir se 
fHil'e avee le temps. 

73. - Effets du nantis,~ement de (ond.~ de commerce. 
Le nantissement du fonds de cOllluwrce présente ce caractère 

qu'il u Iil'u salls des~aisiss('ment ct que le déLiteur continue à 
jouir du ronds, on en conclut donc que le débill'ur peut vendre 
l,'s marchandisl's qui garnissent le fonds. La Cour d!' Houen, 
24 janv, IUO!i (S. 1\100. 2. t03) en a tÎl'é cette conséquence nou
vellt' : c'eht qu'il peut aussi mettre ses marchandisrs en dépôt 
dans unmagasin général ct les wlll'ranter, donnant ainsi aux tiers 
un droit de privilège qui pa~seru avant celui du cl'éancier ga-

giste. 
H. DEYOGUE. 
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C. - Propriété et droits réels. 

Par M. ElIliANUEL LiVY , 
ProfeBleur à la Faculté de droit de l'U:' .,. d L ntveTRt", e yon. 

1. - B.,ux. 

t. - En ajOl!tant à l'article 642 du Code civil (64f ancien) ainsi 
conçu : « Celm qui a une source dans un fonds peut en user à sa 
v~l~nté )J, le~ m~ts « dans les limites et pour les besoins de son 
heritage )J, la 101 du 8 avr. 1898 n'a pas entendu limiter le droit 
de ybre disposition que ce texte reconnaissait au propriétaire 
qm a une source dans un fonds. « Aux termes de l'article fi.U 
du Code civil ancien, le propriétaire d'une source avait le droit 
d'en disposer à sa volonté, c'e~t-à·dire de l'employer à tels usa
~es que bon lui semblait, pour former par exemple des réser
voirs, ou faire mouvoir une usine; il pouvait, soit diriger le cou
rant à son gré et en priver les héritages inférieurs vers lesquels 
la pente naturelle du sol l'aurait porté, soit le transmettre à titre 
onéreux ou à titre gratuit à tout autre héritage ... ; la loi du fol avr. 
IR98 n'a pas innové en ce qui concerne ce droit de disposition 
ab"olue dans l'intérieur du domaine ... ; les mots « dans les limi
tes et pour les brsoins de son héritage » ont été ajoutés, il est 
vrai, dans le premier alinéa du nouvel article 642, lais"ant "up
poser que le proprétaire du fonds en émergence n'a le droitd'ab
sorber que la portion d'eau indispensable aux besoinsdecet héri
tage; mais ... il résulte clairement de l'ensemble des travaux 
préparatoires que le Sénat, dont le projet a été adopté sans dis
cu,.;sion par la Chambre des députés, a entendu consacrer, en 
faveur du propriétaire du fonds où jaillit la source, non un 
droit de priorité d'u~age, mai,.; le droit de propriété sans restric
tion, lui permettant de disposer des eaux, que lui reconnall le 

Code civil». 
U'autre part, l'exception prévue par le nouvel article 643 ne 

s'applique qu'aux soul'ees d'un débit assez puis~ant po.ur for~er 
à elles seules un cours d'eau, et non à celles qUI contrIbueraIent 
seulement à cette formation; ceci résulte encore des travaux pré
paratoires (Cour d'appel de Rouen, 2.l janv. 1906, Le Droit, 
23 et 24 juill, t906), Cf. dans le même sens, par ex., Aubry et 

Rau, 5" édit., t. III, ~ :2.H, note .l, p. 58-39. 
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En ce qui c~ncerne le second point, les travaux préparatoires 
ne semblent laIsser place à aucun doute (Voyez Sirey, 1898, IV, 

. p. 673, colonnes 2 et Hl). 

, Qua!!t au premie~ point, .Ie", travaux préparatoires ne sont pas 
d une netteté parfaIte; et SI actuellement la jurisprudence inter
pr~te l.'articJe fi42 de là manière la plus libérale au profit du pro
pn~talre du fonds sur lequel jaillit la source, une interprétation 
mOInS large pouvait très solidement se fonder sur la discussion 
au Sénat et particulièrement sur les paroles du rapporteur de la 
commif.sion, M. Cuvinot, qui s'oppose à ce que le propriétaire 
ft ahuse », surtout si l'on réfléchit qu'on ne peut interpréter dans 
ce sens notre article qu'en en forçant la lettre; or il f'st. préci!\é
ment is;;u des délibérations de la commission (Cf. Sirey, t8~18, 
p. 673, co\. 2 el suiv.). 

II. - PRI\"It..::GES. 

2. - pril'iltlge sur l'indemnité d'assurance. 
L'article::! cie la loi du in févr. tHH9 attribuant, sans qu'il soit 

hesoin rie délt;gation exprf's"e, les indemnités due;; par le,; dom
maires rausés par un illcendie aux créanciers privilégiés et 
hYPolh{'caires de l'assuré, c'est à bon ciroit qu'une compagnie 
d'a,.,surance suhordonne le paieml'nt de cette indemnité à la jus
tification pal' l'a"sUl'é, uniquc loratail'e cie l'immeuhle incendié, 
'lue le proprif>taire nc s'oppose pas à cc paiement. Surtout si la 
('olllpagnie, 'lui connalt l'('xi,.,lenc,' de la créance privilégi,~e du 
propriPlairf' par les mentions mt'mf's de la police, ~ait, d'aprrs 
les f'xp .. r!s, '1\1f' la CIIUSI' de l'incendie est demeurée inconnue, 
pt 'lu'il existe dl's diflku\tf>s entrc le propriétaire et le locataire, 
au l'ujet de la re"ponsahililé de l'incendie (Paris, 20 janv. I!lOfi, 
Le [Jroit, ri aO\Ît Hl()tj) , 

Celte décision df' la Cour de l'aris ne parart pas pouvoir t'tre 
('riti'lu{>e : les juges ont en elrd qualité pour apprécier en tait 
si Il'S conditions cil' l'article 2, alinéa 2. de la loi du t!1 févr. IRH9 

sont réunit's, si la honne foi (lue nul ce texte pour rrndrr lihé
ratoin' le paiement fait à l'assUl'{> par l'assurrur existe; ils ont 
Meicié quI' la compagnie avait huffisamment prouvé que, étant 
données les cirronstances de ln cause, eUe eût risqué de faire un 
paipment eonsidrré comnll' n'élant pas de bo~ne .foi. Oue .cela 
t-ooit discutable en législation, que la compagllle aIt le deVOIr de 
IIlPUrp en demeure les créanciprs privilégiés ou hypothécaires 
qu'elle connait par ln polier nll'me dl' faire valoir leurs droits, 
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qu 1 ne puisse en raison dépendre d' 1 
de se considérer comme d bele-même pt de ses experts 

. e onne ou de mau ~ . 
dermer prétexte, de retarder un' valse 01, et, ~ous r:e 
douteux; mais, en présence du texi~1:ement, ,cela ne parait pas 
suffisamment motivé. ctuel, 1 arr~t de la Cour est 

3. - Privilège des frais de justice 
Ce privilège ne peut être invo é . dans l'intérêt . qu que contre les créanciers 

l'accorder au ~~~~un é~e<;quels I~S ont été faits, et on ne saurait 
aire r arteur d un acte par lequel un commer-

ça~t a vendu son fonds, à charge par l'acquéreur d'p.n a er le 
~nx à ses créanciers: cet acte a profité aux créanci~rs ~J ven
l~ur, non à ceux de l'acquéreur (Lyon, 18 mai 1906 Le Droit 
d oct. 1906). Cf. dans le même sens : Raudry-Lac~ntinerie e~ 

l' LOJnes, t. l, nO' 314 et 31;}; Guillouard, t. l, nO 196' Aubry 
et Rau, t. III, § 2GO, P 128. ' 

EmU'I,;EL LÉvY. 

D. - Successions et donations. 

Par M. ALBERT WAHL. 

al Droits du conjoint survivant. 

t. _ Les aL'alllages résultant dit régime matrimonial 
adupté Ile sont pa.~ imputables .Hlr l'usufruit légal du conjoint 
SUrl'Ïl'ant l,Bordeaux, \0 avr. \\J06, Le Droit, 7 oct. \906). 

Cela est certain, l'article ,67, al. 8, ne déclarant imputables sur 
l'w,.ufruit que les « libéralités )) et les articles U96 et 1527 du 
Coùe civil montrant nettement que les a\ antage!' résultant du 
régime matrimonial adopté ne sont pas de~ libéralités. Toute la 
doctJ'inr l'st en ce sens; mais jusqu'a présent, les tribunaux 
civils avaient eu seuls l'occasion de statuer sur la question, 
qu'ils ont d'ailleurs résolue de la même manière (Trib. dT~sel, 
t6 mars IH95,)J. 97.2.202; Trib. de Vitry, 28 févr. t902, Rev, 

de l'enregi,çtrement, 1903, p, t(6), 
Il Y a quelquefoIs des difficultés sur le point de savoir si l'on 

est en présence d'une lib{>ralité ou d'un simple avantage. !\lais 
ces difticuItés n'exi~taient pas dans l'espèce, où l'époux survi
vant ne se trouvait enrichi que par l'adoption du régime de la 
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communaut~ ~égale, dan" laquelle il avait fait moins d'apports 
que son conJomt. 

2. - A 1l contraire, facquisition par le conjoint surt'Ïvant 
(['une lI/(li.~on, dont le prix avait été payé par le défunt 
constit ItI' une libpralité imposable sur l'usufruit (Bordeaux: 
10 avr. 1906, précité). 

En en'et, la loi nI' distingue pas entre les libéralités directes 
et Ips lihéralités indirectes (V. notre Tr. de,ç successions, 3e éd., 
t. 1", nO 5RO). Or il a été souvent reconnu, à propos notamment 
du rapport suc('e .. "oral, que le paiempnt du prix d'une acquisi
tion faite par l'hériti!'r présomptif, constitue de la part du défunt 
une libéralité indirecte (\'. notamment Limoges, 30 déc. 1837, 
Oall., IlPp., v· ,.,·'irc., ne t 132). 

3. - Y a-t-il lieu d'imputer le bénéfice d'une assuranre sur 
la vie stipulpe par le défI/nt et ddée par lui à sa femme sur
d t'a nie 't 

La question de savoir si une a,,~urance sur la vie dont le con
joint pr[.décédé a fait bénr1ficier le conjoint survivant doit être 
imput.;p sur l'usufruit. est trps dl\licate. 

On sait quelle.; difficult{os a soulevées en jurisprudence celle de 
savoir si ('elte as.;urance f'~l sujette au rapport succe;;;;oral. La 
.iurisprudr~nre faisait autrefois porter le rappol't sur le capital 
mt'lIIe de l'a ... "urance i elle a, drpuis, semblé repousser cette 
doctrine, mais "emlJle soumettre au rapport les pl'imes, hirn 
quI' cela soit encore contrsté (r. notre article dans cette Ilel'Ile, 

t!}(}2, p. 20 et s.). 
Le prohl.\me sc post>-t-il dl' la ml'ml' manière pour II' conjoint 

survivant"! l'liS tout Il fait peut-I'tre : si, suivantl'upinion qui 
parait devoir l'emporter Hnalellwnt. le capital de l'a,,surance 
n'I'stp;!S huulllis au rapport, c'e"t parcl' qUl', le lien se formant 
direcleml'nl rntre l'n,,sureur et le bénéficiaire, ce dernier ne 
re~oit aucune Iihéralité de l'a;.suré; ce motif s'applique égale
IIl1'nt il l'imputation. Mail> lel> autorités qui l'epoussentle rapport 
1II1'1IIl' en cc 'lui COnCt'I'De les prime~ s'appuient sur ce que, les 
primes étant pl'i~es sur ll's fruits, l'a~l>urance tombe sous I:appli
cation de l'articlt' R:;1l tlu Code civil, d'après lequel les frulls des 
ChOM'S dOllnél'l> ne 80llt pa~ .. ujels à rapport. Le raisonnement 
t'st ~ans doute trt\s cOlllel>taLle, l'article R:;(j visant uniquement 
les fruits dcs choses qui ont été données et lion les choses Illl'me 
qui ont été données à l'aide d'un prl-Ièvemell~ sur les ~'cvellus d~ 
dHunt. !\lai,. alors mêllle que l'nq,;ulllcnt sel'8lt exact, Il ne seraIt 
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~eut-ê~re .pas susceptible d'être reproduit en matière d'imputa
bon, l, arh~le ï6~ n'acc~ptant aucune des dispenses formulées 
par le~ articles 8,)2 et SUIV. en matière de rapport. 

Quelle est la solution que donne la Cour de Bordeaux d 
l , èt ., t' dO' ans arr preci e u 1 avr. 1906 'III faudral't pour 1 . . , e savOir, pos-
séder le texte du jugement confirmé, l'arrêt ne se suffi t , . ~ san pas 
a lUi-meme. 

b) Actes de l'héritier apparent. 

4. - Lorsqu'un arrêt constate qu'un testament, qui f1 été 
dé~rujt, instituait un légataire unieersel, lp,~ actes à titre gra
tUIt passés, même at'ant cel arrêt, par les héritiers appa
rents, sont nuls (Lyon, t9 juin 1906, La Loi, 23 oct. 1906). 

On sait que suivant une jurisprudence constante le~ actes de 
l'héritier apparent ne sont valables que s'ils sont à titre oné
reux. 

Or, le légataire institué en vertu d'un testament détruit 
a, - pourvu qu'il prouve l'existence antérieure du testament, sa 
destruction, le caractère fortuit de cette destruction, le contenu 
des dernières volontés du testament,- tous les droits d'un léga
taire; il n'en est pas réduit à une simplt· action per~onnellecontre 
l'héritier qui, en l'absence de testament connu, s'était mis f'n 
possession. C'est du moins ce qui paraît résulter de lajurispru
dence, qui dit que le testament doit être tenu pour valable 
(!';ancy, 21 juin 1895, S, 96. 2. 263). Et cela est logique. 

La solution donnée par la Cour de Lyon se trouve ainsi jus
tifiée. La question est nouvelle. 

r) Retrait successoral. 

5 - Le retrait successoral ne peut être exercé contre l'usu
fruitier de tous les biens de la succession: notamment il ne 
peut i!tre exercé par les héritiers du mari contre ~a .v~~ve 
légataire unit'erselle de tout l'usufruit, ou contre 1 herltler 
ou légataire unil'ersel de celle-ci. 

C'est ce qu'a jugé la Cour d'Orléans (7 juill. 1906, Gaz. Pal" 

27 oct. Hl06). 
Sur le point de savoir si le retrai~ s~ccessoral peut être exe,~cé 

contre un léO'ataire ùe tout l'usufrUlt, 11 ya quelque ~oute. L ar
ticle 841 du °Code civil subordonne J'exercice du retrait succe~so
rai à la condition que le cessionnaire ne soit pa~ un ~uccesslble 
du défunt. Tout le monde reconnait aujourd'hUi que le mot de 
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« sucres"ihle » désigne tous les succes"eurs universels ou à titre 
univer~el. ~Iais ?n es~ également d'accord pour décider qu'au 
contralr~ la cessIOn faIte à un légataire particulier est passible 
du retrait (V. Besançon, 6 févr. 1872, D. 7:2. 2. 143 et tous les 
auteurs): 

Donc la cession faite à l'usufruitier universel est passible ou 
non du retrait successoral suivant que cet usufruitier est un lécra-. . ~ 

taIre particulier ou un légataire universel ou à titre univer
sel. 

Or, Ja Cour de cassation a toujours considéré le Jpgataire de 
tout l'usufruit comme un légataire à titre universel, malgré les 
résistances de la doctrinl' et de la plupart des cours d'appel, qui 
s'ohstinent à le regarder comme un légataire à titre particulier; 
Slt jurisprudence s'est, Il cet égard, affirmée Il plusieurs reprises, 
drpuis IR27 (Cass., 7 aotH 1827, S. chr., Dall., VO Disp. entre
l,jfs, nO 3:396) jusqu'à Hm:; (Cas"., t9 juin 1891), S. 95. 1. 336, 
1). 9;' . .1 •. ~70). 

La conclusion logiqul' est qu'en préspnce de la jurisprudence 
dl' la COUI' de ra;.sation, Ir retrait successoral ne peut être 
exen'é {'(mire le légataire dl' tout l'usufruit. Et cependant il pst 
rl·lIIal''1 uahl .. Ilu'apr"s u\'oil' accepté cette solution ICa..,s., 21 avr. 
iR30, S. chr., nall., VO Surressioll, nO 20\15), la Cour de ca"..,a
tion cllf'-m(\me :l'a f('pou~sée Il deux reprises (Cass., i7 juill. 
1X4:1, S. l:l. L fi!I7, I>all., 1,0 cit., nO HH5; - 24 nov . .1847, ~, 

·iR. L ::H, D, ~7. 4. 427). La plupart Ùt'S cours d'appel l'ont sui
vie flans Iilln rpvil'elllcnt. 

QUl'lIe P .... t la rai"on qui a délt'rminé la Cour de cassation t 
C'est (lUI' l'u ... ufl'uitier, n'étant pas dans l'indivision avec les 
nu"i propriétail'es, ne figurc pas au partage; or le retrait a pour 
Lut d'écarter du partage les ces"ionnaires, qui n'y assistent pas 
en une autre qualité, c'cst-a-d ire nI' sont pas les légataires univer
Reis ou li titre univel'6el du défunt, 

Nous ne dibcu tprons pus la valeur du fondement que la Cour 
dl' c/lssation assiKne au rctrait succe,",,,ornl. Nous ne nous deman
del'lllls pas s'il n '('"t pas pl'éfl;rahle de le considérer comme a~al~t 
pOUl' hut dc pl'I'metll'e aux héritiers d'écartrr, cO~lIne ,le dH,.àlt 
Lehrun, un Il étranger curieux d'apprendre les alfalresd autrUI", 
ou, COllU\lP le disait Chabot dans ",on rapport au Tribunat, Il des 
étrangers que la cupidité ou l'envie dc nuire ont pu seul,es déte~
minel' il devcnir cessionnail'l's », si, en conséquence, 1 usufruI
tiCI', 'lui cOUlmit nécebsairement toutes les all'aires de la succps-
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sion, ne doit pas avoir le droit de "'ardpr le b' éfi d 1 . .. ~ - en Jce e a ces-
s~on qUi IU.I est faite. Nous ne nous demanderons pas davantage 
SI .la sol~tlon de l~ Cour. de cassation est conforme aux J'rgles 
saines d interprétation, SI le mot « sl1cce~~iblp li ne doit pas 
être enteorlu dans son sens naturel. sans qu'il y ait lieu d'pntrer 
dans la r:cher:he du fondement douteux du retrait, si la Cour 
d.e ca;;sat\O~, d autre. part, De se met pas en Msac~ord av pc plu
~leurs .so~ut\Ons admises par la doctrine et par la jurisprudence: 
interdiction du retrait vis-à-vis d'un ascendant donateur d'u 
héritier complètement anoti, d'un héritier exclu par testa~ent~ 
lesquels tous ne figurent pas au partage; légitimité des retraits 
vis-à-vis d~un copropriétaire indivis avec le défunt, lequel est 
cependant admis au partage, vis-à-vis de l'époux commun, etc. 
{V. sur ces deux derniers points, Cass., 25 juin. 1.844, S. U. i. 
614, Dall., VO Disp. entre-vif.f, nO lRfil). 

Plaçons-nous seulement sur le terrain même où la Cour de cas
sation s'est placée: le retrait peut être exercé contre tout ce~sion
naire qui, n'étant pas en indivision avec les héritiers, n'a pas le 
droit de figurer au partage. Est-il certain que le légataire de tout 
l'usufruit ou même d'une quote-part de l'usufruit, n'est pas en 
indivision avec les hél'itiers? Dans son dernier état la jurispru
dence de la Cour de cassation semble décider le contraire l Cass., 
t or juill. 1891, S. 91. 1. 337, D. 92. 1. 143). C'est une jurispru
dence nouvelle. ~'a-t-elle pas pour conséquence de remettre en 
débat la que~tion de savoir si le retrait peut être exercé contre 
cet usufruitier, et la négative ne doit-ene pas désormais être 
accueillie? Peut-être, et c'est pour cela que l'arrèt de la Cour 
d'Odéans est important. Bien qu'il s'appuie exclusivement sur 
Cl't argulllent, repoussé pas les arrêts de IRi3 et de 1847, que le 
légatail'e de tout l'usufruit est un légataire à titre uni~ersel, et 
par conséquent un successible, il sera sans doute, à ~alson d: la 
jurispmdence nouvelle à laquelle nous Y~nons d.e fa~re a\lu~J~n, 
l'ol'iO"ine d'un nouvel examen de la questIOn, et Il n e~t pas Im
possible que la Cour de cassation re\'ienne à sa doctrine de 1830. 

6. _ ,lIais, à supposer que le retrait ne p~isse pas ttr.e 
exercé contre l'usufruitier de toute la succeSSIOn, ne peut-li 
pas l'ètre dat'alltage contre le l!gataire universel ~e cet I~SU
{ruitie1'9 La Cour d'Orléans a peut-être été un peu vIle en s a()
puyant, 'pour assimilel' :e légataire universel à so.n auteur, 
sur ce que les légataires universels ont tous l:s drOltl~ ne fleu.r 

~ '1 t . fort simple: usu rUl-
auteur. Le raisonnement est, 1 es vraI, 
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.tier étan~ ~n su~cessible, son légataire universel est, par son 
mtermédlalre, lm-même un successible. Il est du reste reconnu 
que le retrait ne peut pas plus être exigé contre le léO'ataire uni
versel ou J'héritier d'un successible que coctre le suc~essible lui
même (Angers, 1:1 avr. 1820, S. chr., Dall., V O Succ., n° 19-H; 
Caen, 2R mai lR67, S. fi8. 2. 271, IL rIS. 2. 190). 

On peut cependant concevoir des doutes: si, en principe, le 
légataire universel d'un successible n'est pas passible du retrait, 
c'est parre que, comme ce successible lui-même, il n'est pas lin 
étranger à la succe.,sion et en eonnatt les affaires; c'est égaIe
ment, si )'on accrpte le fondement que la Cour de cassaÎion, 
('omme nous l'avons dit plus haut, attribue au retrait, parce 
que, toujours comme le surcr ... c;ihle lui-même, il l,ient au par
taye. Or, J'usufruit s'étant éteint avec l'usufruitier, son lé~ataire 
univrrsel nrconnall pas les affaires de la succef''lion, dans laquelle 
il n'a rien il prétendl'e, il ne vient pas au partage. Sa situation 
vis-à-vis dl~s héritiers est donc tout à fait différente de celle de 
son auteur. Au reste, il n'est pas, en ce qui roncprlle la ,wcces
si01l à laqlleUr son auteur était appelé, le successeur de ce 
i\('rnier; cette succc~sion lui prhappe entièrement; il lui est 

(·tranger. 
Aussi le tribunal de Loches avait-il Mcidè que re légataire uni

versel est )llIssilJ\c du rl'trait. La solution qu'il a ainsi donnée 
spmhle bien rentrer dans l'esprit, et même daos les termes, ùe 
la jurisprudence de la Cour de cassation. 

d' Séparation des patrimoines. 

7. _ La Il (fpa rat iOll des patrimoinrs ne confère aucun pril'i-
1~!Jf' ail ala 1II"irr qui ['a demalldée vis-à-I'is des autres cr~~n
riers "érédit(lirt'.~, le.'quelsj sur la SOlllllle rüert,ée par llns
criptioll, l'Ïennellt l'Il concours avec le premier lCass. req., 

HavI'. HI06, Lr Droit, 2:2 sept. tOOfi). 
La jurisprudence ebt aujoUl'd'hui certaine en ce sens (Cass. 

civ., Hi juill. tH!It, S. Ut. 1. .l0H, U: U3. 1. 41;5):. . . 
L'esp'\(,'~ s.~ COlllpliqUllit de ce faIt que le creanCIer qUI avaIt 

demandé 10. sépal'ation dps patrimoines s'était fait, d'autre part, 
conjo,('ntir une hypoth~que sur les biens de la succession ~~r les 
III;ritiers. De cc que le créancier séparatiste n'a pas de pnvJl~ge 
v is-à-vis deR néanciers hypothécaires, l'alTêt de t906 conclut 
que l'hypotht'>que nc lem' est pas opposable, ~(~uisqueceue hypo
t1lt\lJue, valable seulement vis-à-vis de J'héntler, reste sans effet 
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à l' ~gard des bien~ que la séparation avait mis hors de SI' 
attemtes )). Effectivement le ; , h " , . s 

b ' ' cr~anCler ércdltalre n'a pu 
o teDir hypothèque que comme pt. té' . , , . ,ln cr ancler de~ héritiers 
(on salt que la séparation des patrim.)ines ne lui enlè . 
cette dernière qualité); or la séparation dt' . ve pas 

, Il " . es pa f1momes, pourvu 
qu e e SOIt mscnte dans le délai de s· 'fi é . l ' IX mOIs IX par l'ar-
lic e 2111. du Code civil, est Opposable aux créanciers même 
hypothécaires de l'héritier, et comme nous venons de ra 1 

. t 1 . . ppe er 
que, SUivan a Jurisprudence la séparation des t' . , ' pa rlmomcs 
peut ptre oppo~ee mpme par ceux des créanciers héréd't . . l' 1 aires 
qUi ne . ont pas de~andée, ils ont, en leur qualité de créanciers 
sépara~lstes, .Ie drOit de méconnaltre l'hypothPque consentie au 
créancier qUI a dPmandé la séparation. 

8: - La no1'ation, e? matière de séparation des patri
momes, ne ré.~ulte pas d actes passés avec les héritiers dont le 
créancier séparatiste était en même temps le créa1lcier per
sonnel. 

Sans s'approprier cette solution, l'aIT~t précité du 9 avr. 1906 
reconnait qu'elle est donnée souverainement par les juges du 
fait; dans l'e~pèce, il s'agi,sait de la continuation d'un compte 
courant, de garanties fournies par les héritiers et de poursuites 
exercées contre eux. 

En général, le créancier héréditaire fait une novation et est, 
par suite, déchu de la séparation des patrimoines, s'il se fait 
donner une garantie par l'héritier; il en est de mème de l'exécu
tion poursuivie contre l'héritier sur les biens de la succession. 
Cela est reconnu presque par tout le monde (\'. notre Tr, des 
successions, 3" éd" t. III, nOS 3t55 et 3156), )Iais c'pst que ces 
actes ne peuvent s'expliquer que par la volonté manifestée ainsi 
par le créancier d'accepter, suivant le langagp de l'article 8,9 
lui-m~me, l'héritier pour débiteur, c'est-à-dire de reconnaltre la 
confusion des patrimoines. Or cette présomption cesse d'être 
vraie lorsque les actes s'expliquent difl'ére.mment,; ,et, lors~ue 
l'héritier est le débiteur personnel du créancier héredilalre, rien 
ne prouve que ce créancier n'a pas simpleme~t voulu agir, en 
cette qualité de créancier de l'héritier. La novatIOn ne SI' ~resu
mant pas, il n'est pas nécessaire, pour échapper à la déch.eanc~, 
que le créancier prenne soin d,!' déc.larer qU'II entend agir um

quement comme créancier de 1 hel'ltler. 
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Il. - DO:UTlO!'iS ET TESTAMEXTS. 

a) Substitutions prohibées. 

9. - 1l /t'y a pas substitution prohibée dans la disposition 
d'un testament en vertu de fa'luelle le légataire ne peut ven
dre le bien donnr pt doit le consen'er dnn,~ une famille déter
minée, ail moins si, en fait, la rhf/rge de con.~er!)er n'a 'l'le 
la valeur d'un t'œu ou d'un simple ronseil (Poitiers, 2 juill. 
1900, La Loi, :ï i-ept. t 9O(j). 

Pour écarler la nullité du te~tament, la Cour, contre l'évi
dence, et fidl"le aux tendances de la jurisprudence, nie qu'il y 
ait char:..;e dt' con!'erver et de rendre. Le testament cependant 
était formel. Le testateur avait I{'gué sa propriété à son heau
frère dans le but d'empêcher '1u'elle « ne tombe entre les mains 
d'étrangers » et « à la charge par lui de la conserver dans la 
famille de mil femnw et de ne pas la vendre ». Le tribunal de 
première in.,tance avait prononcé la nullité. 

tO. - Ln ml~me Cour a décidP qu'il y a non pas sub,~titu
lion prohibée, mais legs "niable d'Ilwfruit et de nue pro
priété, dans Ifi disposition d'un tntament en l'prtll de 
laqllelle les fille" dp fa:légataire auront seilles apr~s la mort 
de b!llr II/tire l'enl ièrl' propriété dont celle-ci aura jOli i durant 
.~a t'Ù? (l'oitit'rs, 23 mal 1906, La Loi, 2:1 !lOÎlt tool.). 

Dans l'ebpèce, le legs portait textuellement sur une maison, 
sans limitation à l'U!,ufruit; il était formellement interdit à la 
légataire de vendre la mai;,on; le legs était fait « à la condition 
qu'clic ne SI' remarie pas, voulant que iies <1l'u1 filles recueillent, 
uprès son dl;cès, tout CP que je lui ai donné»; le testateur décla
rait vouloil' quc la lé~atllirl~ « ail un moyen d'exhotence a~suré lI. 

Le tribunal uvait e~ti\lll\ avec vraisemblance que le teshteur 
n'avait pas voulu constiturr un bimple u~ufruit au PI'OIit de la 
légataire principale. l'Ile ob"ervation le Jlrouve : si la légataire 
n'uvait cu quI' l'u~ufrllit. l'immeuble n'aurait pas été compris 
dans SIL succession, JO~me si "l'S filles étaient venues à mourir 
avant clic; or c'cst seulement au proHt tirs tilles que le testateur 
cn"'ait un dl'oit apn\s lc dl>cès de leur mère. Hu l'l'ste dans le sys
li!lIw contraire III l'hal'gc dc COII~ervel' se comprend <1iflicile

ment. 
Ici dOliC encOl'e la Cour de Poitiers paratt avoir interprété la 

volonté du testateur contrairement à sa signilication certaine. 
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b) Révocat.ion des t.estaments . 

. H. - ~a.r~v,ocati(Jn tacite d'un testament, à raüon de son 
zncompatlblllte aL'''~ un festament Ilostérl'pur {' l' . -- , a leu, llen 
que ce ~ernler testament soit nul à raison de l'incapacité du 
lég~t~/re (legs au profit d'Ill! enfant adultérin) (Cass. civ., 
16 JUill. 1906, La Loi, 6 oct. 1906). 

C'est une application pure et simple de l'article 1037 du Code 
civil. 

i2. - Le second testament par lequel le défunf substitue à 
un légataire particulier institué par un testament précédent, 
un nout'eau légataire (la fille du premier) n'est pas rùoqué 
par un troisième testament instituant un légataire unÏt'ersel 
à la charge de distribuer une somme globale aux légataire.ç du 
premier te.~tall/ent, lequel est formellement rù'oqllé (Riom, 
ter mai 1906, La Loi, ter aoOt 1906). 

C'est une question d'interprétation, qui parait avoir été exac
tement résolue. La révocation contenue dans le troisième testa
ment ne s'adre~sait au second testament ni expressément - cela 
est certain - ni tacitement, puisqu'il n'y avait pas incompati
bilité entre l'exécution simultanée du second et du trOisième tes
tament. 

On objectait que le troisième testament débutait par les mots: 
« ceci est mon testament »; on concluait de là que le défunt 
avait voulu procéder à une distribution intégrale de son patri
moine. Cette interprétation était des plus douteuses, et a été 

écartée par la Cour. 
t3. - Lorsque deux époux ont par testament (dans l'espèce 

de.~ testaments mystiques) révoqué la donation réciproque 
qu'ils s'étaient {aite de leurs, biens par actes séparés: la II~~
lité du testament de ["un d'eux fait ret,ivre la donatzon qu Il 
avait (aite ~Paris, 24 avr. 1906, Le Droit, 3 oct. 1906). . 

Et l'époux institué a droit au bénéfice de c~tte ,donat~on.' 
m~me si, cunllaissant les vices du testament qUI lUI ~on~eralt 
Ult legs d'usu{ruit, il a {ait certains actes en sa qualIté d usu-

{ruitier (même arrêt). ,,' 
Car, tant que le tf'stament n'était pas annulé, Il avait le drOIt 

ô'a,yir en vertu du testament. 
Ce sont là. des questions d'interprétation. 

R. DR. CIV. - V. 
6\ 
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c) Retour conventionnel. 

t4. - Le leys de « tOllt ce qu'elfe possède », fait par une 
femme à .~on mari, cOll/prend. à défaut de leur propriété 
dont e{fl/ n'alJait pas la dispoûtion, l'usufruit des biens 'lui lui 
anlÏent été donnés dan.ç son contrat de mariage par .~es père 
et mère sou.~ ré.~ert'e du droit de retour cont'entionnel (Paris, 
2:ijanv. 1~Jf" OaE. Pal., f7 nov. 1906). 

('n l'ait que, suivant la jurisprudence qui n'pst plus combattue 
eu pratique dl'puis l'arr~t solennpl du ~ juill. 1903 (v. Rel'ue, 
1903, p.914 et 1904, p. 8~4), s'il est stipulé, dans le contrat de 
ma('ia/(e, que le droit de retour réservé à leur profit par les 
pi're et mt>re SUI' les hiens donnés à leur fille ne fera pas 
ohstacle à l'exécution des di,.;positions en usufruit que fera cette 
dernière à ..;on conjoint, ni à l'elfpt de tous autres avantages et 
dispositionl- pouvant résultt'r au prulit du futur époux SOIt du 
contrat de maria~e « soit de la loi Il, la stipulation est nulle de 
~e df'rnier chef comme r('nfermant une renonciation des ascen
dants à leur retour l(o~al. c'e,..t-à-dire à une succes"ion future. 
En l'onséqul'Ilce, suivant laCourde cas.;ation, Illa!g-ft' rette clause 
l'(opoux 8urvivant ne peut exercer son usufruit légal au pléju
dir.e du dl'Oit de retoUl', l'article 7(;7 le lui interdisant, et la 
stipulatiun contraire constituant prt;ci~ément 1(' pacte sur "uc
cession future dont parle la Cour de ca;.sation. 

Cl'U" juri,.;prud('ncl' Hait-elle app!irable dans l'e,,pèce? Sans 
dou((' le contrat de llla1'Îa,lI;e routenait une rlause identique à 
CI'\II' don! nous venons rie parle('; mais ce n'est pas l'usufmit 
légal qUI' le mari survivant voulait exerrer, il réclamait le béné
fice tlu Ip~.; universt'I qui lui avait étl~ fait par sa femme. 

Ce legs pouvait-il être eXl'rcé au préjudice du droit (jp retourt 
La solution Mppncl de la question de bavoir si le retour était lé

gal 41u conventionnel. 
Dnns 1" l'as tle l'l'tour )rgal, le donataire peut disposer de la 

pleine propriété dps ohjet..; tlonnés. Pal' cela ml'me, en ('(l'et, que 
II~ retour Il·gal est un dr41it de succession ab i ntestal, il n'empê
dH' pas l'<,xécution des lih('ralités testamentaires faites par le do-

.• l '"é • 18r: r: S "~ t Datair!'. Cela est Inconteste (Cass. (·eq., 1'1 1 VI. ;);)" . ;)0). • 

1S:i). J)one, si le retour était un retour légal, le legs univer"el 
l'olllpn'nait les ohjets donnés. Les comprenait-~l l:n ~Ieine pro
priNt\ ou seulement en usufruit ~ En pleine pr.opnéte .sUl~·ant nous. 
Sans doute le contrat de mal'iage ne conlt'nult autuflsatlon queùe 



FR.\~CE. !.14 t 

disposer en usufruit. ~Iais on ne peut pas plus pactiser sur le re
tour légal que sur l'usufruit légal du conjoint survivant l'un et 
l'autre étant des droits successorJUx. C'est en raison de I~ nullitp 
de ~a conventi~n Comme portant sur l'usufruit légal que cet usu
fruit ne peut s exercer sur les bien, donnés et que le l'etour au 
contraire s'exerce en pntier vis-à-vis du conjoint uf>ufruitier lé
?al. C'~s~ en raiso~ de la ,nullité de la convention comme portant 
InterdictIon de meconnaltre au delà de l'usufruit le retour léO'al 
que le legs uni versel frappe les biens donné~ sans rf'striction ~ 

La Cour de Paris prénre voir da ns le retour f>tipulé un retour 
conventionnel. Cela est absolument en désaccord avec la juris
prudence de la Cour de cassation, qui n'hésite pas à y voir un 
retour légal. Supposons que la Cour de Paris soit dans le vrai. 
Sa solution nous parait alors exacte, parce que la jurisprudence 
que nous venons de rappeler ne s'applique plus. A la vérité l'u
sufruit légal ne peut s'exercer, malgré la clause contraire du con
trat de mariage. sur les biens soumis au retour, même si ce re
tour e~t conventionnel. Cal', quel que ~oit le caractère du retour, 
l'usufruit légal est bien. lui, un droit de succession, sur Irquelon 
ne peut pacti~er; par conséquent la clause du contrat de mariage 
t'st nulle en tant qu'elle vise l'usufruit légal, et cet u~ufruit, con
furmément à l'article 767, qui ",'applique, d'apn'os la jurispru
dence, au retour conventionnel comme au retour légal, ne peut 
s'exercer au préjudice de~ droits de retour. Mai~, lorsqu'il s'agit 
d'un leg", et non plus d'un usufruit légal, c'est, comme nous l'a
vons dit, seulement en ce qui concerne le droit de retour et non 
pas en ce !lui concerne l'usufruit légal. que la validité de I~ con
vention doit être examinée. Ur. le drOit de rptour clJnventlOnnel 
n'est pas un droit de succession; il peut donc être Iin~ité par, la 
convention, et les parties peuvent notalIImelltc~nveDlr que 1 é
poux donataire est autori",é à faire de~ Iibérahtes, entre-vifs ou 

par testament, au préjudice du drOit de retour. . , 
Une libéralité de cette nature avait été faitp. En laissant. a ~on 

mari tout ce dont elle pouvait disposer, la femme lUI ~val~ par 
là-même laissé l'usufruit que le contrat de manage lUI pel met-

tait de lui abandonner. 

d) Quotité disponible entre époux. ., . 

'5 _ La loi du J.llévr. 19UO, qui a suppr1711P la dlllSPtO-
.~ . . '1 d' rès laque e a 

't' de l'article lU9.J du Code CIDI, ap .' , 
.~I WII . l'er:ée de l' usul rutl donne 
réserve des ascelldants jllJuL'alt itre g 



942 JURISPRUDf:~CE EN MATIÈRE DE DROIT CIVIL. 

OU légué au conjoint sUrt,inant, est applicable ,z l'usufruit {é
[Jué par un époux dont la succession ,y'est ou perte postérieu
rement à cette loi, bien que les biens légués protliennent d'un 
contrat de mariage antérieur Il la loi, leqlLeI a alltori~é 
la rlispo,~i,i()n en usufruit (Paris, 23 janv. 1906, Gaz.du Pal., 
t7 nov. 1906). 

Cela se justifie d'abord par le principe d'après lequel l'elTet 
des legs e'it réglé par la loi en vigueur au jour de l'ouverture de 
la succession Cela se justifie encore par l'article 2 de la loi du 
t4 févr. 1 ~IOO, sur lequel pourtant s'appuyait la prétention con
traire. Cet article 2 porte que « les dispositions constatées par 
contrat de mariage antérieur à la promulgation de la pré~ente loi, 
et contenant donation de l'usufruit de la totalité ou de partie de 
la portion dont la loi prohibe la disposition au préjudice des 
asrend:mts, conserveront leur plein et entier elTet ». Le contrat 
de mariage par lequel les père et rnrre, en faisant une donation 
à leur fille. avec clausI' de retour. ajoutent que le retour ne 
s'exercera pas au préjudice des dispo~itions en usufruit que con
sentira \'(.poux donataire au profit dl' son conjoint ne constate 
pas cps dispositions; il SI' contente de les autoriser. 

AL8ERT \V AHL. 
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